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PztobUmes .Tu:ri.diquss et Rechill'Che as Solutions • 

Abstract : 

Ia formation industrielle ne benefici.e pas, dans le disc0U2•s juri.dique, 

de la pl.ace qu ·~zze merite. Cela %'4sulte de la conjonction de deu:z: 

elements : 7.a relatii:e jeunesse de l 'action international.e de fo1ma

tion et la nature inrnaterielle as la notion. La solution des probUmes 

;:urU:Jiq-..tes souleves fKZ1" la formation ne peut ?'4sultel" que des deu:z: 

so'U:l'Ces suivantes. D'une pal't, la formation ir.dustl"ielle est une 

"marehandise" quasi specifique ma rappol"ts pays devel.oppes/'pays er. 

developpement. D'autre part, elle se definit corrrne !a reponse d un 

besoin specifique d'll1l client spkifique. 



- 1 -

0BJET DE L'ETUD~ 

Le present rapport a un double objet. D'une part, il s'dqi~ - ~--~ - . ,_____ ---
d' identifier et d'analyser les probl~mes que posent au droit 

les relations contractuelles internationales portant sur les 

o~rations commerciales de formation professionnelle industriei

le et mettant en presence des entreprises ressortissant de pGys 

industrialises et des entreprises relevant de pays en developpe

r.ient. D'autre part, le rapport a pour objet de reunir les ele

ments permettant d'elaborer des solutions juridiques aux pro

bl~mes qui ont ete prealablement identifies et analyses. 

Ainsi defini, l'objet de cette etude appelle normalement une re

flexion d'o~dre ~ssentiellement juridique, basee sur un audit 

des instruments juridiques (les contrats consacres principalement 

ou secondairement aux operations d~ formation) et nourrie de no
tions juridiques. 

Toutefois l'ambition pedagoqique souhaitee pour cette etude ainsi 

que le souci de lui procurer le maximum d'audience recommandent 

de ne oas circonscrire le discours dans des considerations stric-- ' 
tement juridiques. 

La preoccupation qui sous-tend r.ette recherche rejcint toutes 

celles qui ont pour but de de9a9er des cadres et des instruments 

destines A =aciliter le transfert de technologie vers les pays 
en developpement. 

Mais pourquoi chercherait-on l poser le probl~me de la formation 

industriel:e de facon plus s~cifique alors qu'il fait partie de 

la notion de transfe~t de technoloqie qui ~ dejl fait l'objet 
d'une abond~nte litterature ? 

Par ailleurs, pourquoi ne chercherait-on pas l amenager, en les 

adaptan~acx probl~mes qui nous occupent ici, les solutions ela
borees, a:Jleurs, pcur les nombreux a~tres instruments contrac-
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tuels de transfert de technoloqie ,contrat de concession de li

cence • de brevet• de know-how, etc. ) ? 

Explorer les voies suqq'r'es par les deux pr,cedentes interroqa
tions implique que la notion de formation industrielle se laisse 

assiailer. sur le plan conceptuel. aux autres notion~ de trans
fert de technoloqie. 

Or, cet~~ assimilation nous paratt fondamentalement insoutenable. 

Certes, la formation industrielle est un ensemble d'opera-

tions destinees l transferer la technoloqie d'un fournisseur A 
wt receveur; en cela, elle poursuit le meme but que les autres 

notions de transfert de technologie et done s'assimile A elles. 

Mais, hormis cette similitude c'objectif, le concept de formatioh 

possede une profond~ specificite qui appelle une problema

tique, elle-~ specifique, et qui postule des solutions juri
diques propres. 

Nous ne pourrons done ~eqaqer des solutions propres qu'apres 

!'identification ~es problemes que pose la formation et non ceux 

que pos~ le transfert de technoloqie en qeneral. Il y a done une 

grande ambiqutte A ecarter Drealablement. 
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CHAPITRE PRELIMINAIRE 

L'AMBIGUTT£ DU DJSCCURS JURIDIO.UE 

SUR LA NOTION DE TRANSFERT DE TECHNOLOGIE 

~n effet, une des qrandes ambiqutt~s qui obscurcit la notion ju

ridique de transfert de technologie tient l l'analyse qui est 

faite de sa structure • 

. four les uns, le transfert de technologie apparatt comme une 

notion monostructurelle, en ce qu'elle se reduit A un element 

unique, A savoir la cession ou la concession d'un dr~it d'usa-

ge : il suffit de reunir les conditions juridiques necessaires 
l la cession ou l la concession de ce droit d'usage pour esti

mer que le transfert de technologie doive normalement s'effectuer. 

Ce courant de pensee puise son fondement dans une realite histo

riq~e encore en viqueur actuellement, notamment dans les rap
ports formalises d'echanqe de technologie entre les entreprises 

rel~vant des pays techniqueme~t avances. lei, le probl~me ~ 

resc~dre est de veiller l eviter que la cession ou la conces

sion du droit d'usaqe rencontre des obstacles d'orare juridique. 

Correlativement, il importe de veiller l ce que les droits de 

prcpriete dont dispose le transfereur ne soient pas affectes 

par l'exercice que fait le preneur de son droit d'usaqe. 

Il y a done une double exigence juridiqut ~ satisfaire : aff ir

mer :e droit d'usage du preneur tout en proteqeant le droit de 
:>rc?:.·iete du donneur. Cette dcuble exigence a donne lieu, depuis 
~>luF d'un si~cle, l des r~qleme.nta~ions nationales et l des pra
: ic:rE s contractuelles aussi b:..en nationales qu'internationales 
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4Ui, dans leur ensemble, repondent avec une grande satisfaction 

aux probl~mes que se posent les acteurs de l'echar.ge. 

Le champ du transfert de technol09ie est parfaitement circons

crit l la cession ou l la concession du droit d'usage d'une tech

nique donnee; les r~qles et form,1les contractuelles progressi

vement elaborees l cet effet ont un deqre eleve d'operationalite. 

Strictement entendu au sens de cession ou de concession de droit 

d'usaqe d'une technique donnee, le droit du transfert de tech

noloqie ne nous paratt pas devoir appeler des reformes substan

tielles, m§me quand le preneur est une entreprise relevant d'un 

pays en developpement • 

• En revanche, si l•on elargit la notion de transfert de technolo

gie, la problematique juridique subs~quente s'elarqit elle-meme 

au point, non pas de remettre en cause le bien-fonde de l'appp

reillage juridique encadrant la cession ou la concession du 

droit d'usage d'une technique donnee, mais de montrer l'insuf

fisante operationalite de cet appareillage. 

En ef fet, l la difference de la vision monostructurelle pr~ce

dente, d'autres observateurs analysent la notion de transfert 

de technologie comme une notion binaire. Pour eux, cette notion 

es.: constituee de deux elements : d'·..me part, le transfert du 

droit d'usage d'une technique donnee; d'autre part, le transfert 

de la capacit~ d'usage correspondante,l defaut de laquelle 11 

ne saurait y avoir d'exploitation effective de la technique 

objet du transfert. 

Notons d'ores et dejl -mais nous y reviendrons par la suite- que 

nous entendons par capacite d'11sage l'ensemble des competences 

humaines n~cessaires l !'exploitation economiquement rationnelle 
d'une technique donnee. 

La nouvelle perception de la notion de transfert de la techno

lcqie se deduit implicitement de !'analyse des rapports tisses 
entre entreprises de pays indu11trialises et entreprises de pays 
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en developpement et tendant A promouvoir !'industrialisation de 

ces derniers. En effet, partant de ces rapports, on ne saurait, 

sauf A se laisser gaqner quelque peu par une certaine mauvaise 

foi, construire normalement une autre hypothese que celle d'un 

transfert integral de technologie (droit d'usage et capacite 

d'usage confondus). Nous parlons, ici, d'hypothese et de rien 

d'autre. 

En somme, nous sommes presence theoriquement de deux definitions 

de la notion de transfert de technologie : la definition res

trictive, limi~ee au transfert du droit d'usage et la definition 

comprehenrive, englobant egalement le transfert de la capacite 

d'usage. 

Il nous semble que la plupart des divergences d'appreciaticn 

et d'opinion sur les difficultes du transfert de technologie 

des pays indust£ialises vers les pays en developpement tiennent, 

en qrande partie, au fait que les uns et les autres partent de 

presupposes nettement differents.Certes, tout le monde vise for

mellement la meme notion, celle de transfert de technologie, 

mais chacun y met un :ontenu different. On ne peut pretendre 

avoir une harmoniede vues etd'opinions sur la notion de transfert 

de technolcgie si les uns limitent ladite notion A !'equation 

suivante : Transfert de technologie eqale transfert d'un droit 
d'usage d'une technique donnee, alors que les autres concoivent 

cette equation de maniere dif f erente : 

Transfert de technologie egale transfert d'un droit d'usage 

d'une technique donnee plus transfert de la capacite d'usage 

correspondante A cette technique. 

Quoi qu'il en soit, ces divergences se sont, par la force des 

choses, incrustees dans la structure ~me du discours juridique 

sur le transfert de technologie en y lai~sant des stigmates, 

parfois bien difficiles A effacer. 

Le premier stigmate, e~ sans doute celui qui est A l'origin2 

de ~a~sses orientations, reside dans le fait que le discours 

juridique s'e~t mis ~ traiter du "Contrat de transfert ce tech-
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nol09ie• comme s'il s'etait agi d'une categorie juridique spe

cifique, l l'instar du contrat de vente ou du contrat de bail. 

Or, ce que le discours appelle •contrat de transfert de techno

logie• est une notion qui n'existe pas en tant que notion juri

dique. On est en presence d'une denomination qenerique qui n'a 

aucune correspondance etroite dans le langage du droit: il n'y 

a pas de r~gles juridiques qui la visent nommJment. Il ne s'agit 

done que d'un pseudo-contrat de transfert de technologie. 

Ace pseudo~ontrat de transfert de technologie•, depourvu done 

de r~gles juridiques propres, le discours j~~idique ne s'est ~ds 

donne la reine de -OU n'est pas parvenu A- dessiner un habit 

juridique qui lui soit approprie. Le discours a plus simplement 

et plus prosarquement cherche A plaquer, sur ce pseudo-•contrat 

de transfert de te~hnologie• un appareillage juridique concu 

et applique pour d'autres fins, ~ savoir le droit de la pro

priete industrielle ou, pour reprendre le langage de notre pro

pos, le droit applique normalement aux contrats de transfert du 

droit d'usage d'une technique donnee. 

A l'evidence, le discours juridique s'est encombre d'une fausse 

notion juridique, le pseudo-"contrat de transfert de technologie", 

A laquelle il s'est senti contraint d'appliquer un droit concu 

pour une autre notion. 

Mais lA ne s'arr~tent pas les distorsions. Admettant, sans 

inventaire, l'existence de cette pseudo-notion de •contrat de 

transfert de technol09ie•, les tenants de la definition comprehen

sive de la notion d~ transfert de technologie ne pouvaient pas ne 
H 

pas y voir un instrument contractuel de ·v~ritable transfert et 

d 1 •~ffective• mattrise de la technologie. Le raisonnement est ele-

mentaire et logique et la revendicatioil inevitable : puisque, 

dit-on en substance, il s'agit d'un •contrat de transfert de tech

nologie•, 11 ne pourrait justifier sa qualification que s'il ope

re un transfert •effectif" de la technoloqie recherchee; en con

sequence, puisque telle est la signification pr~tee ~ ces contrats 

11 est normal que ceux-ci prevoie~t des stipulations de qarantie 

de l'effectivite dJ transfert. Ce faisant, le discours a donne 

naissance a une fausse querelle, celle qui a ete developpee au

tour des obligations de moyen et des obligations de resultat. 
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En somme, le discours juridique s'est surcharg~ d'une fausse 

notion A laquelle 11 a cherche A appliquer un droit inapproprie, 

et finit par deboucher sur de fausses querelles. 

Cette presentation schematique du processus de fourvoiement du 

raisonnement juridique sur le transfert de la technologie ne 

devrait, A aucun titre, ~tre interpretee comme !'expression d'un 

anatheme qui serait jete sur des ecrits ou des pratiques sur ce 

domaine.LA n'est pas l'objet de notre propos. Il s'agit d'4ta

blir un constat susceptible de faciliter l'explication. 

Cela etant, quand bien m~me on parviendrait A expliquer pourq11oi 

et comment le discours juridique a pu mettre en lumiere des 

faux problemes tels que chevaucher un fant6me (le pseudo-"contrat 

de transfert de technologie") ou deboucher sur une querelle (obli

gation de moyen, obligation de resultat), il restera, en revar.

che, bien dif £icile d'explique~ et, encore plus, d'admet~re qu'il 

ait occulte de vrais problemes. 

En ef fet, ce discours a repose massivement et selectivernent sur 

des problemes de circulation et d'utilisation des techniques 

juridiquement protegees (transfert du droit d'usage, dans le pre

sent propos) ignorant ou feignant d'ignorer que !'exploitation 

corLcrete d'une technique donnee ne resulte pas de la conclusion 

d'nn contrat de licence de brevet ou de know-how, !:iais suppose 

tout simplement que le preneur dispose soit d'une capacite d'usa

qe de la technique en c'use, soit des moyens materiels et humains 

~:ur l'a~querir. 

Certes, des observat~urs avertis ont dejA souligne l'inaptitude 

des •contrats de tran~fert de technologie", reduits aux contrats 

de transfert du droit u'usage, A transferer la technologie. Cer-

·tes, cette mise en garde, de plus en plus largement adrnise, de

bouche enfin s~r !'evidence qui veut que la technologie ne s'as

simile et ne s'applique que par l'apprentissage, par la forma

tion. Mais une telle mise ;n garde ainsi que l'~vic~nce sur la-
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quelle elle debouche n'ont pas reussi A integrer le probleme de 

la formation dans le discours juridique sur le transfert de la 

tecbnologie. 

En effet, sous la plume du juriste, la reflexion portant sur la 

formation en tant que suppor~ du transfert de technologie reste 

excessivement lisse, discrete et lat~rale comme s'il s'agissait 

d'une question mineure, en tout cas d'une 'JUestion d'int~r~t 

juridique secondaire. 

La marginalisation de !'analyse juridique de la formation semble 

devoir s'expliquer par le fait que les prestations qui s'y 

rapportent ne f igurent dans les •contrats de transf ert de tech

nologie• que d'une maniere incidente : elles sont le plus souvent 

convenues A l'occasion d'autres prestations et n'apparaissent 

dans la plupart des cas que comme des mesu~es d'accompagnement 

dont on pourrait A la limite se disP' •er. Ainsi en est-il 

dans de nombreux contrats de transfert du droit d'usage (contrat 

de concession de licence de brevet) dans lesquels les prestations 

de formatior., <iUand elles existent, ne figurent que de facon 
incidente. 

Face A de tels contrats, le commentateur juriste ne retiendra 

que ce qui lui apparatt comme etant l'objet essentiel de la trans

action, A savoir la concession d'une licence et qui, de surcrott, 

correspond A une notion A lui familier~. Ce faisant, il ignorera 

les dispositions relatives A la formation figurant dans d~ tels 

contrats. 

Etant donne cette marginalisation, il n'est pas surprenant que 

' 

le discours juridique consacre aux problemes du transf ert de tech-
4 

noloqie soit tres pauvre dans le domaine de la formation. 

Comment des lors pretendre puiser dans un discours aussi pa~vre 

les ma~eriaux juridiques (concepts, idees, principes, reqles, etc.) 

que requiert le traitement juridique de la formation ? 

On ne sauraj.t, en ~ffet, pretendre ecrire correctement des clau

ses jurid1q'1es reiatives A la formation si l'on ne connaissait 
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pas au moins : le contexte historique dans lequel elle a accede 

au rang de prestation co:amerciale internationale, le statut eco

nomique qu'elle aacquisprogressivement et, enfin, les modes 

juridiques qu'elle a empruntes. 

Cette analyse est importante car elle nous apprendra que le 

statut juridique et economique de la formation, en tant que pres

tation internationale, s'est constitue quasi-exclusivement du 

fait de la demande en technologie des p~ys en developpement. 

C'est parce que les pays en developpement ont cherche A acquerir 

une capacite d'usage pour leur industrialisation que la formation 

s'est inseree dans la relation commerciale internationale; c'est 

parce que les pays en developpement ont cherche A acheter le sa

voir-faire vehicule par la formation, que ce savoir-faire a chan

ge de statut economique en devenant une marchandise; c'est parce 

qu'enfin les pays en developpement ont recherche la formation 

que celle-ci a fini par s'inscrire dans des contrats internatio

naux dont elle etait auparavant absente. 

C'est dire que l'action internationale de fcrmation est profonde

ment marquee par le contexte dans lequel elle s'~st developpee 

et qu'il serait scientifiquement inac=eptable de l'en detacher 

au moment de la conception et de la redaction des clauses contrac

tuelles. 

Mais n'anticipons p~s sur !'analyse elle-meme. 
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CHAPITRE I 

PROBL£HATIQUE G£NERALE 0£ LA FORMATION INDUSTRIELLE 

rn regard retrospectif, ~me tres rapide, sur le processus d'in

dustrialisation des pays developpes montre que la ~apacite d'usa

ge existant dans ces pays (autrement dit la somme de connaissan

ces et d'ex~riences techniques existant A un moment donne) est 

le resultat d'une constitution progressive et non d'une opera

tion ponctuelle. 

La capacite d'usage n'est done pas le resultat d'un transfert 

d'une entreprise A une autre ou d'un pays A un autre, et encore 

moins le resultat d'un transfert juridiquement organise. Dans ces 

conditions, l'exploitation d'une invention, locale OU etranqere, 

trouvait dans l'entreprise, ou dans l'environnement de celle-ci, 

l'essentiel des moyens techniques de sa mise en oeuvre. 

En q11elque sorte, la capacite d'usage preexistait A !'exploita

tion de telle ou telle invention. Une telle situation ne neces

sitoit, au plan du droit, que le recours A un seul instrument 

juriqique : celui de transferer le droit d'usaqe de !'invention 

en cause, dans l'hypothese, bien sdr, ou cette invention est 

leqalement protegee. 

En somme, dans ce cas de figure, la capacite d'usaqe precede 

le transfert du droit d'usaqe et n'entretient avec lui aucun lien 

juridique, direct ou indixect. 

En revanche, les pratiques d'industrialisation surviespar les 

pays en developpement adoptent un processus different : la cons

titution de la capacite d'usage, parfois m!me dans ses elements 



- 11 -

les plus fondame~~aux, ne preexiste pas A l'exploitation de tel

le ou telle invention. 
L 'entreprise desireuse d 'exploiter une invention donnee ne possede 

pas la capacite d'usaqe correspondante; il en est d'ailleurs de 

meme de l'environnement dans lequel baigne cette entreprise. oes 

lors, la quete de cette capacite d'usage ~·impose a elle conco

mitemment aux demarches qu'elle entreprend en vue d'obtenir le 

transfert du droit d'usage de !'invention en cause, c'est-a-dire 

en meme temps que la conclusion du contrat de concession de li

cence du brevet couvrant ladite invention. Cette quete de capa

cite d'usage s'exprime essentiellement dans des contrats de for

mation ou dans des dispositions portant sur la formation, conte

nues dans des contrats ayant un obj~t plus large. 

Le processus de constitution de capacite d'usage est done diffe

rent selon que l'on considere les pays developpes ou les pays ~n 

developpement. 

Le recul dont on dispose A present incite ~ penser que le pro

cessus suivi par les pays developpes est un processus a la fois 

rationnel et efficace. En tant que tel, il a tendance a s'eriger 

en modele a imiter. 

Pourtant les pays en developpement se sont ecartes largement de 

ce model~, malgre sa rationalite. ~st-ce A dire alors que le pro

cessus su~vi par les pays en developpement soit depourvu de toute 

rationalite? La question merite d'etre posee (Chapitre II). 

Mais quelle que soit la reponse donnee a cette question, la de

marche suivie par les pays en developpement engendre une inci

dence economique extremement importante, une incidence somme tou

te historique. En effet, c'est le fait de vnuloir acquerir la 

capacite d'usage conjointement au transfert du droit c'usage qui 

a transforme le statut economique de la formation en en f~isant 

une nouvelle nmarchandl~~", un nouveau produit qui utilise desor

mais le vecteur de la relation commerciale internationale (Cha

pitre III). 
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Sur le plan du droit, la circulation commerciale de la capacite 

d'usaqe entre pays d'veloppes et pays en developpement a rev@tu 

differentes formes contractuelles ou, pour etre plus p~ecis, a 

et~ le ferment qui a anime 1. evolution des contra ts d. industria

lisation dont il convient de rapF~ler la typologie. Mais, par 

dell les modeles contractuels qu'elle rev@t ou dans lesquels elle 

s • insere, la forn•ation reste une •marchandise• intrinsequement 

differente df r· ucres marchandises, en ce sens que sa transcrip

tion :taridique dans la relation contractuelle se heurte A des 

difficultes dont certaines sont quasiment insurmontables. Il 

importe, des lors, de proceder A une analyse de la notion de 
formation pour en identifier les difficultes juridiques 

et leur proposer des solutions (Chapitre IV) • 
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CHAPITRE II 

LA QUETE DE LA CAPACIT£ D'USAGE 

ENTRE LA PESANTEUR DU MoD£LE 

ET L'URGENCE DE LA N£CESSIT£ 

On a souliqne plus haut que le processus de constitution ~e la 

capacite d'usage dans les pays developpes a vocatio~en raison de 

sa rationalite et de son efficience,A s'eriger en modele. 

Mais on sait que les pays en developpement se sont ecar~es de 

cette rationalite au profit d'une autre. 

Face A cette differen~e d'approche, le probleme a'est pas de 

savoir oi) se trouve la veri·ce et ob g.tt l 'erreur. Notre probleme 

est de saisir les deux approches pour mieux eclairer la notion 

de .~apacite d'usaqe telle qu'elle est liee A !'action qui l'en

qendre : la formation. Nous presenteror.s done successivement les 

deux appror.hes. 

SECTION I : LE MODELE ET SA RATIONALITE : LE PRIMAT DU SAVOIR 

SUR L'AGIR 

Issu d'une maturation lonque et progressive, le mod~le de consti

tu~ion de la capacite d'usaqe dans lcs pays developpes voit son 

histoire se co~.fondre avec celle du developpement industriel de 
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ces pays. Aussi n'est-il pas question oe retracer le cheminement Je 

ce mod.~7.e. Tout au plus fournira-t-on quelques re~res pour eclai
rer sa rationalite et, surtout, pour mieux saisir la source et 

les moyens de diffusion de la formation. 

Brievement, 11 nous semble que ce mod~le~•est developpe de facon 

empirique. Les efforts pour l'institutionnaliser et le rationa
liser n'cnt ete entrepris que recemment et sont, dans une cer

taine mesure, encore en cours. 

En effet, l'on sait que l'importance accordee A la qualification 

pr1Jfessionnelle comme condition prealable A l 'embauche dans l' in
dustrie est un phenomene relativement recent puisque, jusqu'A 

la seconde guerre mondiale, les embauches s'effectuaient presque 
dans tous les pays sans qualification des candidats. C'est l'en

treprise d'affectation qui dispensait elle-m8~e, en fonction de 

ses caracteristiques et de ses objectifs propres, une formation 
professiamelle dite •sur le tas•. Les candidats A la formation 

n'avaient pas necessairement les elements de l'instruction 

primaire qenerale. 

Cert.es, l'enseignement tP.chnique superieur (formation des inqe

nieurs) en France, p~ exemple, a commence A prendre ~on essor 
A partir de 1929 (loi ASTIER>, mais l'enseignement technique mo
yen (formation des techniciens et des ouvriers qualifies) n'a 

ete serieusement pris en consideration qu'apres la seconde quer

re mondiale. La situation etait d'ailleurs l peu pr~s analogue 
dans les principaux pays europeens (cf. Encyclopedie Oniversalis, 

Thesaurus, 20 p. 1073 et N° 2 p. 535). 

L'ac":u-e: recours A des actions de formation correctives au sein 

desquelles on peut citer la formation continue en France, les 
•sandwich courses• (alternance des periodes d'enseignement et 

des periodes de travail) en Angleterre, la •zwei~e Bildungsweg" 
(la seccnde voie de culture) en Republique Fed~rale d'Allemagne, 

expr1~e, ~ n'en point douter, le siqne de la jeunesse et de l'in

suff:s3:- ::·?de l'enseiqnement technique institutionalise, mais 
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aussi de la faible social.isatial du savoir-faire technique. 

On devra cependant pr~ciser que certaines de ces actions de f~rma

tion correctives s'expliquent par la n~cessite de remedier l 

la devalorisation professionnelle dans les secteurs af fectes 

par des mutations technolo9iques rapides (informatique, telemati

que, etc.). 

A la faveur de ces quelques remarques, il apparatt nettement 

que, considere A travers son parcours historique, le mode de 

constitution de la capacite d'usa9e industrielle dans -~es pays 
deve;opp~s est marque par un ec:pirisme certain. Par ailleurs, 

c'est l'entreprise qui constitue l'~lement fondamental du savoir

faire technique. En effet, elle concentre les trois questions du 

savoir-faire : elle en est la source de production, le lieu ferrne 

de sa transmission et le beneficiair~ immediat de son utilisa~ion. 

Ce n'est que proqressivement que ce systeme clos s'est vu irrigue 

d'apports provenant de l'ensei9nement technique au fur et l me

sure du developpement de ce dernier. C'est le developpement de 

l'enseiqnement technique qui a, en quelque sorte, opere une 

partition des fonctions formatives entre l'enseignement institu

tionnalise, en amont, et l'entreprise, en aval. Au premier echoit 

la formation professionnelle; A la seconde, la formation indus

trielle : les deux types de formation concourant au developpement 

de la capacite d'usa9e existante. 

C'est lA, nous semble-t-il, que reside le trait saillant de la 

rationalisation du modele, lequel possede desorm~js un cursus 

hierarchise pouvant ~tre successivement present& dans les termes 

suivants. 

Dans le cursus educatif technique actuel, la formation dite in

dustrielle represente une specialisation qui, en tant que telle, 

ne saurait normalement s'acquerir ex-nihilo. Elle exige le passa

ge par deux stades prealables: l'enseignement general dont la 

fonction est de fournir des connaissances generales; l'enseigne-
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ment professionnel ou technique destin' } l'apprentissaqe et 

A l'exercice d'un ~ti~r particulier ou, le plus souventr d'une 

famille de metiers. C'est l la suite de ces deux formations, 

necessairement cumul,es, qu'intervient la formation dite indus

trielle. Ainsi situ'e A la fin du cursus educatif, la formation 

industrielle depend, autant dans sa possibilite que dans son en

verqure, des fondations (formation 9en,rale et formation profes

sio~nelle) sur lesquelles elle se construit. 

Appr,hende dans sa presentation actuelle, le modele de constitu

tion de la capacite d'usage industrielle donne une priorite de 

rang A !'acquisition du savoir theorique sur celle du savoir pra

tique, en quelque sorte le primat du savoir sur l'aqir. 

Au-delA de ce trait. fondamental, le modele presente les carac

teres suivants : 

- Au plan pedagoqique, le modele repose sur une segmentation du 

processus formatif en trois moments, allant du general au par

ticulier, du theorique au pratique, de l'abstrait au concret : 

formation qenerale, formation technique, formation industriel

le. Cette gradation represente le fondement m~me de la rationa
lite du systeme <1 >. 

- Au plan economique, la charge financiere du modele de constitu

tion de la capacite d'usage est repartie entre, d'une part, les 

institutions educatives publiques pour les deux premiers segments 

et, d'autre part,les entreprises pour le troisieme segment. On 

aura note, au passage, que la rationalisation du systeme a al-

14ge la charge de l'entr.eprise, limitant ainsi ses efforts ~ la 
formation in1ustrielle proprement dite <2

> 

(1) Voir dans ce sens P. BAIROCB, Le Tie1~s-Honde dans l'impasse, Gallimard 1979; 
p. 269. 
Mais cett~ gr1cation et la rat1onalit6 sur laquelle elle r~pose font, A la 
faveur a~~ re~terches r6centes, mai.s encore timides, l'objet d'un question
nemenl. : ·.·cir en ce sens F. RICBARDSCfi selon qui "l 'enseiqnement considere 
souvent 1 · sy-..tole avant son sens, l 'abstrait avant le vivant et le concret 
la relat:. ~ !.n~aire avant la relation multidi.mensionnelle. Bref, un enseignc
.ment qu;, -~=t~is, place la charrue dev.tnt les 'boeut•• Csouliqn~ par nous), 
in COmmur •• :e:-:.1~n1 ' Lanqages, •• 50, 1981, p. 33. 

(2) Efforts a·- x=· .. ;;1:..s 11 convient d' ajout~r les contributions financi~res obli-
·· '"!'"'l:lation p:-o!<?ss !.~r.~r;l ! e. 
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- Enfin, au plan juridique, l'ensemble des actions de formation 

est domine par le regime statutaire. Ainsi en va-t-il de la 
formation generale conune de la formation professionnelle et 

technique qui sont l la charge d'etablissements publics; il 

en va de meme de la formation prof P.ssionnelle dispens~e sur 

la base des conventions collectiv~s. Quant l la formation in

dustrielle acquise dans l'entreprise, elle ne donne pas lieu 
l une prestation juridiquement individualisee, mais seulement 

impliquee eans le contrat de travail. 

Cette affirmation sur la preeminance du regime statutaire des 

a~tions de formation meriterait sans doute d'~tre nuancee a la 

lumiere des contrats d'apprentissage, de formation continu<, etc.; 

mais de telles nuances ne sont pas de portee susceptible de mo

difier ser.siblement le caract~re statutaire du regime. Des lors, 

hormis ].es nuances visees ci-dessus, la formation, quelle qu'en 

soit la source, semble se devel<>pper essentiellement dans des 

rapports autres que purement contractuels. 

SECTION II LA CONTRACTION DU MODELE LA SIMULTANEITE DU SAVOIR 

ET l>E L 'AGIR 

Il a ete montre, dans le mode le eV\")':}Ue r.:recedemment, que le 

champ de la formation est investi par deux types d'agents qui 

interviennent dans l'ordre suivant : en premier lieu, les ir.~

titutions educatives publiques pour la formation generale et la 

• formation technique, ensuite, l'entreprise pour la formation in-

dustrielle. 

L'ordre d'intervention des deux types d'a•ients ainsi que le f:-i

ble coefficient de finalisation de l'activite du premier d'c~
tre ewe reposent sur unf rationalit~ qui confere l l'acquis:.L::: 

du savoir theorique une preeminence sur l'action. 
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Paree que precisement fonde sur cette preeminence, ce modele ne 
paratt ni aisem~nt reproductible dans les pays en developpement, 

ni exactement approprie l la specificite de l~uts besoins (A). 

Dif~icultes et distor~ions qui-suggerent le recours Aun modele 

plus adeqliat (B). 

A - L'inadequation du modele 

Tel qu • il est, le modele est theoriquement reproductible dans 

les pays en developpement. La rationalite dont il est pare et 

sa performance dans les pays developpes ajoutent des arguments 

en faveur de son imitation. Mais cette perspective est discu

table tant au niveau de la reproductibilite qu'l celui de 

l'adequation du modele l la specificite des besoins des pays 

en developpement. 

En effet, les efforts des pays en developpement tendant A =e
produire le modele par le biais d'une politique d'extension 

de la scolarisation primaire et de multiplication des centres 

de formation professionnelle se heurtent l des goulots d'etran

glement : contraintes f inancieres pour la majorite des pays en 

developpement et penurie de personnels d'enseignement, notam· 

ment tecru~ique, pour la quasi-totalite. 

catpte tenu de ces contraintes, la reproduction du modele de 

formation ne pourra se realiser qu'l lonq terme, au prix done 

d'une lenteur qui s'apparente l la stagnation. C'est precise

ment l cette lenteur que tient, en partie, l'inadequation du 

modele aux besoins des pays en developpement; ces besoins pre~ 

sentant deux traits specifiques : celui de l'immensite mais 

aussi et surtout celui de l'immediatete. En effet, renoncer 

l la satisfactio~ inunediate des besoins en personnels techni

ques equivaudrait l compromettre la realisation des projets 

d'industrial~2-at:on alors que celle-ci est percue co~.me la 

conditioness• .. :ti~lle du developpement econcmique. 
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MAme si l'on admettait, l titre d'hypothese, la possibilite d'une 

mise en place rapide d'une infrastructure educative efficace, on 

ne se heurterait pas moins a l'incapacite des entreprises, du fait 

de leur inexperience, a dispenser la n~cessaire formation comple

mentaire. 

Cette analys~ ne conduit pourtant pas, et n'a pas conduit en fait, 

les pays en developpement l renoncer l la reproduction a long ter

me du modele. Mais en at~endant les effets du processus a long 

terme, ils recourent a un modele transitoire destine a repondre 

aux besoins immediats. En quelque sorte, un modele de substitu

tion. 

B - La physionomie et la rationalite du modele de substitution 

Le mod~l~ de substitution prend le contrepied de la segmentatio~ 

du processus de la co~stitution de la capacite d'usage, tout en 

niant la preeminence du savoir sur l'agir. Ce faisant, il tend a 
contrac·:er dans une seule operation l 'acquisition du sa\.vir (sa

voir et savoir-faire) et l'exercice pratique de l'activite de pro

duction dans l'entreprise. En d'autres termes, l'objectif ainsi 

poursuivi consiste a donner a11x interesses, en un te~ps trEs court 

et dans le cadre d'une operation ~lobalisee, d'une part une expe

rience pratique des materiels et des procedures devant etre uti

lises au paste de travail, d'autre part des connaissances theori

ques directement liees l cette experience pratique. Mais une ~el

le demarche recele des exigences -brievete du temps ce formation 

et rigoureuse finalisation de cette derniere- insusce2tibles d'etrE 

satisfaites par les capacites locales, deficientes pat definition. 

Aussi, la demande de formation se trouve-t-elle necessaire~~nt 

orientee vers des sources etrangeres. 

Comme par ailleurs le noyau de·1a formation recherchee por~e sur 

le savoir-faire industriel dont seules les entreprises des pays 

industrialises sont detentrices~ c'est normalement a celle~-ci 
· que la demande de formation est adressee et c' est l tra·:err. des 

contrats de type coaunercial qu'elle est traitee. 
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La siqnif ication et les incidences de cette d'marche seront abor

dees plus loin (Chapitre II). Pour l'instant, il importe d'ecl3i

rer ) ~ debat sur la rationalite de ce mod~le de substitution qui _ 

consiste l creer d'abord les postes de travail et l preparer en

suite le personn~l necessaire. 

Cr4er des pastes de travail sans s'&tre prealablement soucie de 

pr,parer le personnel pour les pourvoir rel~ve,dans la pratique 

d'industrialisation des pays en developpement, plus de la regle 

que de !'exception. Une telle approche fait l'cbjet de critiques : 

on estime qu'elle est illoqique ou, dit de facon triviale, qu'elle 

•place la charrue devant les boeuf•. 

Paree qu'articulee par les prestataires memes de la formation, cet

te critique merite audience, mais aussi discussion. 

Pour ces prestataires, cette approche est denuee de rationalite 

et supporte, en partie, la responsabilite de l'echec de !'indus

trialisation. One telle critique est parfaitement comprehensible 

des lors qu'on l'interprete en reference au modele de formation 

qui privilegie !'acquisition du savoir par rapport~ la pratique. 

Pou··tant, il ne manque pas d' arguments susceptibles de repousser 

cette critique et par lA meme de conferer une certaine rationali

te au modele de substitution. 

La controverse est, au fond, reductible A !'alternative suivante 

sont-ce les emplois qui commandent la formation ainsi que cela 

apparatt dans le modele de substitution ? Ou bien est-ce la for

mation qui prec~de et enqendre la creation d'emplois ? La reponse 

l cette controverse renvoie l l'analyse du systeme eccnomique en 

vigueur. Pour A. EMMANUEL : "toutes les dynamiques etant dans l'ecl") 

nomie de marche inversees, et toutes les i•pulsions venant de 

l'aval (3), le• techniciens d'une cat,gorie donn4e (voire les 4co

les et les •a1tres qui doi7ent les former) ne peuvene exi~t~r sans 

la pr4existence d'un er.am; de carri•res correspondances <
4>. Com-

( 3) SOuliqn• par noua. 

(4) SOuliqn' par l'auteur. 
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ce pour toutes les marchandises en a besoin, ici aussi, de de
( 5) 

bol:-tu~s prealables• 

Il nous para1t, en effet. exact:,,qu'abstraction faite de la forma

tion generale (scolarite obligatoire), les formations techniques 

f inalisees ne peuvent etre entrepri3eS et menees a leur terme que 

dans la mesure ou les candidats qui s'y soumettent demeurent 

convaincus d'un recrutement a i'achevement de leur cursus; or, y 
a-t-il d'arqument plus persuasif que l'existence d'un poste de 

travail en attente d'~tre pourvu ? C'est ce qui se passe dans les 

pays en developpement lors du lancement des projets d'industriali

sation. 

Mais il faut remarquer que la formation suscitee par l'aval (exis

tence effective d'emplois en attente d'etre pourvus) peut receler 

des dangers concernant la prevision des infrastructures et des 

filieres de formation pour les cesoins a long terme. 

Dans la pratique suivie par les pays en developpement, cette dif

ficulte de prevision se trouve renforcee par le fait que l~ def i

nition d'une action de formation se trouve liee etroitement au 

choix meme de la technique de production corresp·:mdant a une uni

te de production donnee; or, ce choix est tres souvent arrete de 

facon tres tardive, c'est-a-dire a la signature du contrat d'acqui

sition de la technique de production choisie. Ainsi, le caractere 

tardif de ce choix empeche toute definition prealable de l'action 

de formation. 

En somme, si les arguments d'ordre psych~logique (mo~ivation des 

candidats a la formation) et economique (f inalisatior. de la forma

tion) conferent au modele de substitution une physior.omie coheren

te et un cheminement rationnel, il n'en reste pas moins que son 

utilisation systematique et prolonqee enqendre des effets pervers. 

Il y a lieu,tout d'abord, de craindre qu'une action d? formation 

def inie de fac;on tr es tardive et realisee av~c la hat·? que re

quiert le demarraqe de l'unite de production bene£~cia~re ne soit 

=onc;ue de fac;on trop etroite et trop finalisee. A:~si concue, la 

formation rec;ue limiterait, contrairement aux for~ :::r.s larges, 

(Sl A. E..--~1\1 1:.:E'L, T~chnolog1e apFropri~e ou -:~chnolo~ie s· ·.· 
P.U.F., : . ;: ! , ~- 1·;. 
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la cupacite des form~s :e se recycler ult,rieurement, entra1nant 

de ce fait un obstacle A l'epanouissement de l'individu et A la 

satisfaction de l'evolution des besoins en competences techniques -

de l'entreprise qui l'emploie. En outre, le fait de subordonner 

la d'finition de l'action de formation Aune technique de produc

tion dont le choix est fortement influenc' par les fournisseurs 

etrangers est de nature A orienter sans cesse la demande de for

mation vers des sources etranqeres, consolidant ainsi la depen

dance technoloqique structurelle du demandeur. 

Compte tenu de toutes ces considerations, le modele de substitu

tion se caracterise par une certaine ambivalence. D'un cote, il 

nourrit la motivation des candidats A l~ formation et conduit A 

un acquis technique rigoureusement finalise, done immediatement 

utilisable. D'un autre cote, il genere des profils de formation 

susceptibles d'obsolescence rapide et relativement fermes eu ~gard 

aux n'cessites de formations derivees (recyclage); il peut ainsi 

renforcerla dependance technique vis-A-vis ~es sources etrangeres. 

Mais au-delA de ces appreciations d'ordre general sur l~ modele 

de substitution, la caracteristique principale de celui-ci reside 

dans le fait qu'il conduit a l'energence d'un produit nouveau dans 

la relaticn commerciale internationale. 
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CHAP I TRE II I 

L'EMFRGENCE D'UN PRODUIT NOUVEAU 

LA PRIVATISATION ET 

_l'INTERNATIONALISATION DE L'ACTION DE FORMATION 

Dans le mod~le de constitution de la capacite d'usage industrielle 
des pays developpes, la formation s'analyse comme un service 

gratuit lorsqu'elle emane d'institutions educatives publiques et 

comme un investissement lorsqu'elle es~ fournie par une entreprise 

i son propre personnel. Qu'il s'agisse a~ l'une ou de l'autre des 

deux sources, la formation echappe a la relation commerciale. 

Dans un tel syst~me, la formation se presente comme un bien des

tine uniquement A la consommation. Ainsi soustraite aux operations 

d'echange, la formation ne constitue pas une marchandise. Pour re

prendre ra terminologie economique, on dira que la fo=mation pos

s~de une valeur d'usage, mais non pas une valeu~ d'echange. 

Mais une telle analyse n'est-elle pas susceptible d'etre contredi

te par les r~gles de fonctionnement du marche d~ travail ? On se

rait, de prime abord, tente de le croire etant conne qu'une main

d'oeuvre dejl formee, done nantie d'un certain savoir-faire, bene

ficie sur ce marche d'un double avantaqe : priorite d'embauche et 

salaire superieur. 

On pourrait en deduire qu'une main-d'oeuvre :J:-r-<e echange, sur le 

march4 d11 travail, sen savoir-faire contre 1, c-:··.:x avantages sus-
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indiques. En fait, il ne scaqit lA que d'une simple apparence, car 

l'avantaqe attache au salaire ne remunere pas le savoir-faire en 

tant que tel mais plutOt la force productive du travailleur, la

quelle incorpore, bien entendu, ce savoir-faire. Il s'P.nsuit que 

le savoir-faire vehicule par un salarie n'a pas d'existence auto

nome, mais plutat confondne avec sa force productive. Des lors, 

le savoir-faire ne constit~e quere un service, une marchandise A 
part. 

En -iefinitive, que l'on considere sa source (institution de forma

tion ou entreprise), le caractere de la prestation (qratuite de 

la formation) ou son resultat (savoir-faire incorpore au salarie), 

la formation se presente comme un bien dote d'une valeur d'usage 

mais depourvu d'une valeur d'echange. Il va de soi que cette ab

sence de valeur d'echange ne constitue pas un obstacle A la cir

culation du bien, mais elle signifie que cette circulation n'est 

pas sanctionnee de facon autonome sur le plan ~conomique. 

Nous sommes done en presence d'un bien dont le statut economique 

presente une par~icularite : !'absence d'une valeur d'e~hange. La 

particularite du statut economique explique a son tour la parti

cut 1rita du statut jurid1que de ce bien : l'on sait, en effet, que 

le savoir-faire est insusceptible d'appropriation et:, partant, de 

protection leqale. 

Il importe de preciser que la validite de ces conclusions n'est 

pensee que dans le cas ou le bien ccnsidere circule d~ns un cadre 

strictement circonscrit : un cadre domes ·:ique correspondant aux 

limites du marche national d'un pays donne. 

En resume, 11 apparait nettement qu~ la specificite du statut 

economique et juridique du savoir-faire est. determi.,u§e par la 

conjonction des trois facteurs suivants : predom~nance des sources 

puDliques de formation; absence d'autonomie economique du savoir

faire sur le marche du travail; e:-i.fi:-., limitation du cadre spa·· 

tial (cadre national) dans lequel circule ce bien. 
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Ainsi caracterise, le statut de la formation devrait subir 

des modifications chaque fois que les facteurs qui le deter

minent subissent eux-~mes des modifications. 

Or, a considerer le modele de substitution en vigueur dans 

les pays en developpement, la modification des facteurs est 

evidente : 

- les sources publiques de prestation de la formation cedent 

la pl?.ce a des sources priv~~s (l{entreprise), la prestation 

remuneree se substituant alors a la gratuite; 

- le cadre spatial d~ la formation s'elargit ou, plus ~xacte

rnent, s'internationalise : le fournisseur et le receveur n'ap

partenant pas au meme cadre dor~stique, rnais a des pays dis-

tincts: 

- enfin, le savoir-faire consecutif a la formation est plus 

recherche en tant qca tel qu'en tant qu'element incorpore a 
la force productive du salarie. 

Aussi sera-t-il interessant de s'in~erroger sur cet~e modifi

cation f actorielle pour en identifier les ef fets sur le statut 

de la formation. 

Dans un cadre domestique (national), la circulation du savoir

faire est dominee par le caractere de gratuite. L'elargissement 

(internationalisation) de ce cadre devrait, theoriquement, 

transformer ce caractere et laisser place a une circulation a 
titre onereux. 

En fait, le savoir-faire garde son statut economique tradition

nel, dote exclusivement d 'u~1e valeur d 'US<l9'e, dans les echan

ges entre les pays developp(\s (Sectior. I). 
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Et· revanche, c'est dans le cadre des echanges entre les pays de

veloppes et les pays en developpement que ce statut subit une me

tamorphose effective : a la valeur d'usage vient s'adjoindre une 

valeur d'echange (Section II). 

SEC~ION I - LE MAINTIEN DO STAT'JT ECONOMIQUE TRADITIONNEL DU SAVOIR

FAIRE DANS LES ECHA..~GES ENTF.E PAYS DEVELOPPES 

Affirmer que !'internationalisation et la privatisation des actions 

de communication du savoir-faire n'entrainent pas d'effet sur le 

statut economique de celui-ci peut paraitre, de prime abord, con

tradictoire. 

En fait, cette contradiction n'est qu'apparente; !'examen de la 

structure d'echanqe du savoir-faire entre les pays developpes per

met de le demontrer. 

Deux traits dominent cette structure d'echa~ge et permettent au 

savoir-faire de qarder son statut economique traditionnel. 

Tout d'abord, compte tenu de l'homoqeneite du niveau technoloqique 
des pays developpes, le savoir-faire soumis a circulation ne peut 

~tre que limite quant a son volume. En effet, ce n'est pas le sa

voir-faire de base, le savoir-faire elementaire, qui nourrit les 

echanges entre les pays developpes, mais ~lutat celui qui resulte 

des innovations. 

Ensuite, le savoir-faire soumis a circulat1cn (y compris, souvent, 

celui lie aux innovations) emprunte 9en~ra:ement de~ canaux de dif 

fusion informels tels que : documentation, congr~s, seminaires, pu

blications scientifiques, mobilite prof, :s~onnelle des personnels 
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nantis du sa· oir-faire recherche, etc. Il en resulte que l'homoge

neite du niveau technologique ainsi que le recour~ aux canaux in
formels de diffusion du savoir-faire n' imposent pas la n&:essite de 

remunerer l'acquisition de celui-ci. Tout se passe alors coll!llle si 
le cadre international de la circulation du savoir-faire s'assi
milait A un cadre domestique, caracterise par la gratuite de 

l'echange. 

Cela etant, il subsiste toutefois une part de savoir-faire qui de 
meure inaccessible aux canaux de diffusion informels et qui, de ce 

fait, devrait echapper a la circulation qratuite. Ce savoir-faire 
qu'on peut appeler savoir-faire captif est considere comme patri

moine de l'entreprise qui le detient, qu'il soit lie ou non a une 
invention legalement protegee. Seul done ce savoir-faire captif a 

vocation A ~tre echange a titre onereux et, partant, a faire 

l'objet de rapports contractuels qui lui soient propres. 

Mais un regard un peu plus attentif montre que cette potentialite 

est tres rarement explicitee de cette maniere. Dans la pratique 

des echang~s entre pays developpes, le savoir-faire est tres rare

ment vise de facon formelle et directe; il est quasi systematique
ment mediatise par des rapports contractuels dont l'objet est au
tre : l'exemple type en est le contrat de concession de licence 

de brevet par le biais duquel le preneur cherche, de facon acces
soire, a acquerir le savoir-faire captif, en delegant des techni

ciens aupres du donneur de licence. Tout se passe done comme si le 
savoir-faire captif s'inserait directement dans le sillage du 
contrat de concession de licence. Il en resulte que sa transmis
sion, lisible seulement en filigrane, ne se traduit guere par une 

prestationparticuliere et n'appelle pas une remuneration particu
liere 

Il y a lieu toutefois de detacher le cas du "know-how• reellement 
cap•if dont la transmission exige le recours a un contrat indivi

dualise et A une remuneration. Mais c~ doit souligner que la trans

mission de ce "know-how" ne se t:-adi.:it pas necessairement par une 

act 4.on concrete de formation; ell e se resoud parf ois en une simple 
co~.munication de documents. 
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En definitive ·-et n'etait cette mince exception-, on 

pourrait soutenir le maintien absolu du statut economique tradi

tionnel du savoir-faire dans les echanges entre pays developpes. 

Ce statut aurait pu demeurer tel si les pays en developpement 

etaient en mesure de s'aqreger l la structure d'echange du savoir

faire, telle qu'elle prevaut entre les pays developpes. 

Or, l'a9re9ation l cette structure est, par definition, impossible· 

pour eux, etant donne que leurs besoins ne se limitent pas seule

ment au savoir-faire captif mais aussi et d'abord au savoir-faire 

elementaire. C'est cette distorsion entre la structure d'echa~ges 

existante et l'etendue de leurs besoins qui conduisent les pays en 

developpement l adopter une d'•&rcbe sp~cifique d'achat du savoir

faire, transformant ainsi ce savoir en"inarchandise~ 

SECTION II - L'EMERGENCE D'Ut:E-VALEOR D'ECHA?1GE DU SAVOIR-FAIRE DANS 

LES RAPPORTS PAYS DEVELOPPES-PAYS EN DEVELOPPEMENT 

L'on sait que les pays en developpement ont cherche A declencher 

un processus d'industrialisatio1• malqre, d'une part l'absence 

locale des techniques necessair~s et, d'autre part de la profonde 

deficience des capacites d'en~eiqnement technique. Un tel phenome

ne n'est pas isole quoiqu'il ne rev~te une evidence rnanifeste que 

dans les pays dont les capacites financieres ont ete accrues par 

suite de l'ajustement des prix internationaux de certaines matieres· 

premieres. Or, la mis~ en oeuvre de ce processus d'industrialisa

tion ne pouvait manquer de se heurter l des goulots d'etranglement.· 

On peut acheter des biens d''quipement et se faire conceder les 

techniques que requiert leur fonctionnement, mais on bute, l coup 

sQr, sur !'absence d'hommes competents pour l'exp~oitation des uni

t~s de production. 
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Aussi ne reste-t-il qu'une voie etroite pour eviter le blocage du 

processus, c'est d'acheter aussi -plus precis~ent de louer- les 

com~tences techniques necessai~es, par le biais de l'assistance 
technique.Solution deportee provisoire, car toute location a un 
terme. D'o~ la necessite de prevoir l' •apres assistance technique• 

et, par consequent, d'assurer la formation des hommes destines a 
en assurer la releve. Mais la deficience des capacites locales 

d'enseiqnement technique font que la demande de formation sera ne

cessairement extravertie. 

Le recours a l'assistance technique s'analyse comme une utilisation 

commerciale des ressources hwnaines etrangeres; l'appel a la forma
tion consistant, lui, A confier a des entreprises privees etran

geres, done dans le cadre d'une relation commerciale, la mise en 
valeur des ressources hu.maines locales. Ainsi apparaissent progres

sivement deux types nouveaux de prestation de services. 

Il en resu.lte que le type d'industrialisation choisi conduit les 

pays en developpement a remunerer tous les facteurs qui leur font 

defaut. Le savoir-faire est au centre de ces prestations de ser

vices; il se paie comme une marchandise. 

sans doute avait-il ete estime que le recours a ces prestations de 

servi~es serait necessaire seulement au stade du .demarrage des uni

tes de production, le developpement des capacites locales d'ensei
gnement devant ltre, par la suite, en mesure de repondre aux be
soins. 

Dans les faits, l'estimation n'a pas ete confirmee : refutant en 

quelque sorte l'illusion de fugacite du phenomene, les contrats 

d'assistance technique et les ~or.trats de formation se sont a la 

foismultiplies et diversifies~ls sont dev~nus progressivement des 
mecanismes structurels dans le commerce international entre les 
pays developpes et les pays en developpement. 

Mais une question s'interpose aussit6t qui tend a contester cette 

analyse. En effet, comment F·r4·:~ndre aff irmer la nouveaut4 des 

prestations d'assistanoe tech= .. 17.z: et de fQJ:mad.al dans les relati.cns comrer-
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ciales intematialal.es alors qu'elles existaient et qu 'elles perdurent 

dans les rapports entre pays developpes ? Or, si cette pretention 

n'etait pas verifiee, le lien que nous avons suppose entre l'ave-. 

nement du mod~le d'importation du savoir-faire par les pays en de-

ve1.oppement et l' emergence d • une valeur d' echange de ce savoir se- · 

raiit inexact. Il importe done de d6n:ntJ:er que les prestations d •as

sistance techniq-Je et de formation destinees aux pays en develop

pement sont fondamentalement dif f erentes de celles en vigueur dans 

les rapports entre les pays developpes. Un examen comparatif en 

fera le depart. 

A - Le glissement de l'objet de !'assistance technique : de la 

simple information A la prise en char.ge de !'exploitation 

Une remarque liminaire s'impose Apropos de !'assistance tech

nique. Vue a travers la pratique, !'assistance technique se 

presente comme une notion large mais aussi extensible; elle a 
vocation A englober des prestations de nature tr~s diverse<6) 

dont certaines seulement ont pour ef fet ou pour objet de com

muniquer du savoir-faire. En ce sens, elle s'apparente -objec

tivement- aux actions de formation et c'est a ce titre qu'elle 

sera evoquee ic i. 

Concernant sa fonction meme de communication du savoir-faire, 
!'assistance technique se prete A deux conceptions et a deux 

traitements economiques differents selon qu'elle est sollici-

tee par une entreprise de pays developpe ou par son homologue 

d'un pays en developpement. 

Dans sa conception classique (rapports entre les pays develop· 

pes), l'assistance technique se limite le plus souvent a l'en-

(6) Cette analy•e trouve confi~tion sou• le plume d'un prat~c-~n de l'in
dustrie qui 4crit •Quand on parle de 'transfert de tec~~::o~ie' dans les 
P.Y• moir.• industriali•4s et notacment moins d4velop~~~ e~ :cyens d'inq~
n14r14 et en capacitfs d'orqanisation et de 9estion ir.: s~~!Elles, la 
notion de 'know-how' ou de 'technoloqie' doit ltre pri!'. j.:!.r:S un •ens 
tr6• large, et la c:cmaunicat1on de 'know-how' est a•sor·i~ da la fourni
tur• d'une assistance technique l la plupart sinon l t: ::: :es ftape• 
du pr-;~e· ind".Jstriel", 3. G.?~!~:. Le. re'"'herche d1.·s c~:· .. ·.:-. c:>de 
c-:: -=~-..-.t! F-;:.:r !~ :ra.:"\S'f-:?:-: ce te==--~::.c-;_~, :.~:::-.-.:~-- -· 109. 
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voi, pour une courte duree (quelques jours ou quelques semaines), 

de quelques specialistes du donneur de licence dont la mission 

consiste l expliquer au personnel du preneur le fonctionnement 

du procede,objet du contrat de licence. 

C'est une autre conception qui emerge avec l'as~istance technique 

sollicitee par les pays en developpement. Il ne s'agit plus seule

ment de deleguer quelques specialistes du donneur de licence pour 

expliquer le fonctionnement d'un procede, mais le plus souvent de 

detacher, pour une longue duree, une equipe professionnelle multi

categorielle dont la mission va s'etendre, en collaboration avec 

le personnel local, de !'implantation du projet industriel a !'ex

ploitation de l'unite de production subsequente; chacune de ces 

phases comportant un aspect de formation au sens de transmission 

d'un savoir-faire. 

Plusieurs differences distinguent, des lors, les deux types d'as

sistance. 

Il ya tout d'abord une difference quanc au nombre des assistants 

detaches et quanta la duree de leur detachement. Ainsi, la pre

sence durable d'un personnel etoffe etranger est-elle, en soi, une 

sinqularite dans la vie de l'entreprise. Mais aussi singulier qu'il 

soit, ce trait n'opere, a vrai dire, pas une distinction tranchee 

entre les deux conceptions. 

L'element reellement distinctif reside,en fait, dans la difference 

d'objet des deux types d'assistance. 

Dans le premier cas, l'objet de !'assistance technique se limite a 
une mission ponctuelle d'explication non moins ~on~tuelle : infor

mer le personnel du preneur des conditions et des methodes d'uti

lisation du procede concede; on doit ajouter toutefois que, tenus 

de prouver la fiabilite cu procede, les assistants techni~ues pro

c~dent a des operatior.s c~ demonstration. On est alors en presence 

d'une assistance techniqud informative et d4monstraeive. Cette mis

sion que l'on peut ap:,;ire:.-_er a un •service apr~s-vente" n'est pas 

justiciable d' une re~·- ;t.=c.-:.ion et elle n' est effecti.vement pas re

muneree. 
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Dans le second cas 11 ne s'aqit plus seulement d'informer et de 

demontrer, mais de prendre une part active l la realisation de 

toutes les 'tapes d'i~plantation et d'exploitation du projet in-

dustriel. A chaque phase, les assistants techniques sont a la 

fois conseillers, acteurs et formateurs. On est alors en presen

ce d'une assist~nce qui s'apparente sinon l un contrat de qes

tion, du moins l une assistance de co-gestion et de formation 

qui, en tant qt.e telle, appelle une remuneration. 

Ainsi, le qlissement d'objet de l'assistance technique entraine 

unchanqement du traitement economique : la qratuite du savoir

faire communique par le biais de la mission informative et de

monstrative laisse place A la venalite du savoir-faire cornm11ni

que par le biais de l'activite de co-qestion et de formation. 

C'est la une manifestation de la metamorphose du statut econo

mique du savoir-faire. 

Mais la manifestation est plus evidente quand il s'agit d'une 

action de formation independante des autres prestations de l'as

sistancP techn~que. 

B - La vente du savoir-faire par la formation 

Comme pour l'assistance technique, la specificite de la formation 

sollicitee par les entreprises des pay& en developpement et son 

effet su~ le statut economique du savoir·-faire ne peuvent etre 

saisis qu'en comparaison avec la conception qu'affiche la forma

tion dans les echanqes techniques entre les entreprises des pays· 

developpes. Aussi est-11 necessaire de rappeler tout d'abord cet:· 

te derni~re conception. 

Il est une donnee qu'il convient d'emblee de souligner forter.ent, 

A savoir la quasi-absence, dans les rapports inter-entre?ri~;es 

des pays devel~ppes, d'actions autonomes de formation, c'est-a

dire non-subordonn~es l d'autres prestations (contrat dE cc~ces

sion de licence de brevet ou de "know-how") • 
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Dans le cas o~ des operations de formation sont pr~vues dans un 

contrat de licence (brevet ou ··know-how•), elles se traduisent par 

l'accueil dans l'entreprise du donneur de quelques techniciens du 

preneurpour les initier aux procedures, tours de mains, etc., que 

requiert une utilisation efficace du procede concede. C'est bien 

d'une operation de formation qu'il s'agit, bien qu'elle ne recoive 

pas une telle qualification dans .1.es contra·:s; ceux-ci la designent 

preferentielle~ent par le vocable d' •assistance technique•. Le choi> 

du vocable est siqnif icatif : tout se passe comme si le preneur cher

chai t a restreindre l'objet de la prestation du preneur a la deli

vrance de !'information captive seulement. C'est pratiquement dans 

ce schema que s' inscrivent, quand elles ont lieu, les operations de 

formation entre les entreprises des pays developpes. Ce schema donne, 

A ce type de formation, un profil surdetermine. Induite par la conces 

sion d'un droit d'utilisation d'un procede, la formation dispensee 

presente les caracteristiques suivantes : 

- elle est circonscrite quant a son contenu (procedures d'utilisa

tion du procede); 

- elle est circonscrite quant a sa source : seule l'entreprise du 

donneur de licence est en mesure de la dispenser; il n'y a done 

pas d'interchangeabilite des fournisseurs de formation; 

- son traitement juridique, a travers le contrat de concession de 

licence, est tres sor.unaire : seules quelques stipulations lui sont 

consacrees qui portent essentiellement sur le ncmbre de stagiaires, 

leur profil professionnel, et la duree du stage. Il n'y a pas 

d'autres indications; 

- enfin, et ceci est tres important, il n'est pas prevu de remunera

tion specifique de !'operation de formation; la seule remuneration 

prevue dans le contrat se rapporteaux redevances dues en raison de 

la concession d'u~ilisation du procede. 

En definitive, operation mir~ure d'accompagnement, tr~s sommairement 

reglementee dans le cadre d'une relation contractuelle qui la de

borde tr~s largement, ~on justiciable d'une remuneration specifique, 

la formation dans les =apports entre les entreprises des pays deve

loppes n'occupe, c~~~ la relation commerciale internationale qu'une 

place fort discr~::,. r~le ne peut, de ce fait, modifier le statut 

4conomique traditi?~r.el du savoir-faire. 
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Or, toutes ces caracteristiques subissent, l la faveur de la demande 

des techniques par les pays en developpement, une transformation pro

fonde qui, en individualisant proqressivement les prestations de 

formation, el~ve le savoir-faire au rang d'un produit nouveau dans 

la relation commerciale internationale. On n'indiquera ci-apres que 

les traits saillants de cette transformation. 

La transformation se manifeste autant sur le plan quantitatif que 

sur le plan qualitatif. 

Le contenu de la formation s'accroit tr~s sensiblement en meme temps 

qu'il se diversifie. Au contenu traditionnel qeneralement limit~ aux 

informations captives necessaires l !'exploitation du procede, vien-

nent se qreffer, OU plus qeneralement s'ajouter, des elements forma

tifs ordinairement etranqers aux operations de formation telles que 

bri~vement evoquees dans les echanqes des techniques entre entre

prises de pays developpes. 

Ainsi, la demande de formation va-t-elle deborder le champ tradition

nel, surt~ut vers l'a.mont du cursus de !'education technique. Elle 

porte desormais sur une formation plus large en englobant par exemple 

la formation professionnelle qui, par definition, est destinee a for

mer l l'exercice d'un metier. Sans etre systematique, la demande de 

formation professiolinelle est tr~s frequente. 

Miewc encore, la remontee vers l'amont du cursus educatif est plus 

nette dans les cas ou il s'aqit d'une formation qenerale voire, 

semble-t-11, d'operations d'alphabetisation <
7

> ! 

Des multiples consequences de cette transformation, on retiendra 

pour l'instant celles relatives l la nouvelle conception de la fo~

JDation et l la metamorphose du statut economique du savoir-faire. 

(7) J. TASSY, Le know-how, Li~c, 1975, p. 161. 
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Tout d'abord, la prestation de formation s'affranchit gr~duellement 

de la tutelle qu'exercaient sur elle les contrats de concession de 

licence de brevets ou de •know-how•. Oiverses situations existent 

qui illustrent cette emancipation; on en citera les deux cas ex

tr~mes. 

Le cas de l'emancipation relative correspond a la figure classique : 

formation dans ~-e cadre d'un contrat de conc~ssion de licence, mais 

a travers lequel l'ext~~sion de la demande de formation est telle 

que la concessions de licence n'est plus l'objet du contrat, mais 

un de ses objets, l'autre etant precisement la formation elle-meme. 

En effet, on ne se contente plus de fournir les informations ca9tive~ 

specifiques du procede concede, mais on vise aussi a doter le person

nel d'une formation de base prealable a la comprehension et a !'assi

milation des informations captives. Ainsi, la prestation de forma

tion, sans etre tout a fait independante du contJ~at de concession de 

licence, n'en est plus le sous-produit negligeable et discret. 

Le cas d'emancipation absolue correspond a celui dans lequel l'opera

tion de formation n'est liee a aucune autrep~-iai: c'est le cas 

tr~s frequent d'une formation destinee a !'utilisation d'un precede 

tombe dar.s le domaine public, ou tout simplement d'une formation pro

fessionnelle sans rapport avec quelque procede que ce soit. 

Affranchie de la tutelle des contrats de concession de licencev la 

formation s'affranchit aussi de sa source traditionnelle : l'entre

prise industrielle. 

En effet, l'extension de la demande de formation vers l'amont du cur

sus educatif ne pouvait que reveler l'inaptitude structurelle et vo

cationnelle de~ entreprises industrielles d'y repondre favorablement. 

Aussi, la cema~de suscitant l'offre, des institutions privees se sont 

creees dans les pays developpes, dont l'activite est de vendre le 
savoir-faire. 

S'etant affr3nc~~e des autres prestations ainsi que de sa source 

traditionne~le, :a formation devient parfaitement au~onome. 
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Il s'ensuit que l'objet mime de la formation, la transmission du 

savoir-faire, devient justiciable d'une remuneration specifique. 

- r 

Le savoir-fair~ poss~de desormais une valeur marchande; il est dot~ 

a'un prix qui, pour n'itre pas toujours individualise, n'en est pas 

lllC\lns effectif. 

Cette 4vocation de l'internationalisation et de la privatisation 

des operations de formation montre comment le savoir-faire qui etait, 

au depart, un bien de consommation, est devenu une marchandise sous 

l'effet de la pression de la demande des pays en developpement. Cet

te evolution appara!t comme une confirmation de lianalyse premoni

toire faite par Paul VALERY, dejA en 1919 : •une fois nee, une fois 

eprouv~et recompensee parses applications materielles, notre 3cien

ce devenue moyen de puissance, moyen de domination concrete, exci

tant de la richesse, appareil d'exploitation du capitalisme plane

taire, cesse d'etre une •fin en soi" et une activite artistique. Le 

savoir qui 4tait une valeur de consommation devient une valeur 

d'~change . <5>. L'utilite du savoir fait du savoir une denr'e (9) 

qui est desirable non plus par quelques amateurs tres distingues, 

mais par Tout le Monde <9 > •••••• Cette denree se distribuera a une 

clientele de plus en plus nombreuse; elle deviendra chose du com-

merce ~ 8~ chose enfin qui s'imite et se produit un peu partout"(lO). 

'8) SOUliqn4 par nous. 

19) Souliqn~ par l'auteur. 
~ ... .,. -.. -: : .. :· ~· -



- 37 -

Ct'.APITRE IV 

LA FORMATION INDUSTRIELLE : 

PROBL£MES JURIDIQUES ET RECHERCHE DE SOLUTIONS 

Da~s les deux chapitres precedents, nous avJns vu comment et 

pourquoi un certain savoir-f aire vehicule par la prestation de 

formation s'est inscrit dans la relation commerciale internationa

le, tout en acquerant un statut economique nouveau, et ce essen

tiellement en raison de la nature et de la densite de la demande 

en technologie par les pays en developpement. 

Ainsi les conclusions annoncees plus haut, Eelon lesquelles l'ac

tion internationale de formation devrait s'apprecier sur le plan 

juridique au regard du cont. 0 :.{te de son emergence et de son deve

loppement, semblent recevoix confirmation. 
Autrement dit, l'action internationale de formation a ete concue 

par ses promoteurs comme !'instrument destine A transmettre aux 

entreprises des pays en developpement la cap~cite d'usage qui 

leur fait defaut, dans leur quAte du developpement industriel. 

Le but est ainsi signe,et il reste ~ voi~ d~ns quelle mesure il 

a ete pris en compte dans les contrats et de quelle maniere cette 

prise •1~ compte pourrait Atre amelioree- C'est ce A quoi se 

consacre le present chapitre. 

On verra tout d'abord que la prise en compte du souci d'acquisi

tic~ df la capacite d'usage s'est manifestee ostensiblement 

dan~ la diversite et l'evolution des formes contractuelles (Sec-

tic 1:. 



- 38 -

Mais on observera, en second lieu, que dans la plupo~t de ces 

contrats, les clauses relatives a la formation sont restees le 

plus souvent en deca des formulatior.s contraignantes qu'exige 

normalement l'acquisition de la capacite d'usage (Section II). 

Enfin, en partant du but d'acquisition de la capacite d'usage, 

mais aussi des difficultes inherentes ~ la nature des prestations 

de formation, nous sugqerons les solutions pouvant contribuer 

a l'amelioration des arrangements contractuels (Section III). 

SECTION I - LA FORMATION : FACTEUR DE TRANSFORMATION DE LA NATURE 

DES CONTRATS D' I ... ~DUSTRIALISATION 

Au debut de l'industrialisation des pays en developpement, les 

•contrats de transfert de technoloqie• qu'ils concluaient se 

limitaient essentiellement aux contrats de concession de licen-

ce· de brevet concus dans leur version classique, c'est-a-dire ne 

comportant que de tres leqeres prestations de formation. On s'etaiL 

rendu compte tres rapidement de l'insuffisance de la formule au 

regard de l' immensite des besoins en capac.• te d 'usage. On est, 

par la suite, passe a une demande plus lourde, et ce fut alors 

le developpement des contrats d'assistance technique_qu'ils 

soient lies ou non a un contrat de concession de licence. Mais 

la proqression ne s'est pas arrA~ee la, puisque l'on a cherche 

a mattriser la technoloqie en recourant a des f ormules contrac-

tue lles complexes et sophistiquees tels les contrats •c1e-

en-11a1n• et surtout les contrats •produit-en-main•. 

Il n'y a pas lieu de refaire l'historique de cette evolution, 

ni de refaire de ces contrats une analyse qui ne s'impose pas ici 

(pour ces probl~mes on pourra se reporter a nos travaux ante

rieurs : les contrats d'assistance technique-: Paris, Librairies 

Techniques, 1977; •1es contrats 'cle-en-main'", et les contrats 

"prcduit-en-main" : Technoloqie et Vente de developpement, 1979, 

chez le ~me 'diteur). 
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En revanche, on s'attachera ~ degager la signification juridique 

de cette diversite et de cette ~volution. 

La typologie des contrats de formation et assimiles indiquee 

dans la page suivante (P. 40) suffit, a elle -seule, 
a illustrer la diversite d~s contrats portant sur la formation. 

Mais il est une autre signification que cette typologie ne fait 

pas appara!tre; c'est la transformation de la nature des contrats 

d'industrialisation, c'est le passage de simples •contrats de 

vente• d'equipements a des •contrats d'entreprise•. La differen

ce est substantielle : il ne s'agit plus de livrer des equipe

ments et de les monter, mais d'assurer le mattre de l'ouvrage 

de l'aptitude de les exploiter avec son propre personnel et de 

parvenir a une production qualitativement et quantitativernent de

terminee. 

Il y a des lors une nouveaute; c'est la transmission juridique

ment organisee de la caIJacite d'usage. C'est ~ette nouveaute 

qui a constitue le f~rment de l'evolution des forrnes et de la 

nature des contrats. 

Sans qu'i] soit besoin, pour !'instant, de prendre position sur 

l 'efficacite reelle de ces formules contractuelles au regard de 

la transmission de la capacite d'usage, il y a lieu de souligner 

que leur utilisation ne s'explique ~Je par le souci de cette 

transmission. L'analyse des contrats le montre surabondamment. 

La formation devient un des objets du contrat : elle s'enkyste 

cans le contrat et se combine avec les autres obligations de 

f acon telle que la non execution des obligations de formation est 

ce nature a remettre en cause la globalite du contrat. 
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TYPOLOGIE DES CONTRATS OE FORMATION ET ASSIMILES 

On distinque d'une part : 
1. - la formation indep~ndante d'un projet industriel ponctuel, 

d'aatre part : 
2. - la formation liee l un projet industriel precis. 

I - CONTRATS OE FORMATION INOEPENDANTE 

- formation pure : 
• dans un cycle de formation pre-existant 

• creation d'un cycle de formation ~~cifique (dans le pays expor
tateur ou dans le pays demandeur) 

- vente d'equipements pedagogiques : 

• b!timents 
• materiels techniques et pedagogiques 

- ingenierie : 

• conseil en organisation 
• conception de programme et outils pedagcgiques 

• vente de programmes 

- creation et lancement d'un centre de formation 

(depuis la conception au fonctionnement autonome) 

II - CONTRATS DE FORMATION LIEE A UN PROJET INDUSTRIEL PRECIS 

A - Formation en tant ~'objet 12rinci12al 
• COnseil en organisation 

• Conseil en gestion 

• COntrat d'assistance technique l la production 

B - Formation en tant ~'objet accessoire 

• Contrat de concession de licence de brevet 

• Contrat de concession de know-how 
COntrat de vente d'equipements 

• Contrat de cooperation industrielle 

• Contrat "cle-en-main". 

C - CONTRAT DONT LA FORMATION EST UN DES OBJETS E'SSENTIELS 

• Contrct "produit-en-llli'Jin". 
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On trouvera une illustration de ces propos dans !'analyse rapide 

d'un contrat •produit-en-main•. 

Les mome:.1ts forts du transfert de la capacite d 'usage, A travers 

ce type de contrats, se situent pendant la periode de formation 

du personnel et de la gestion initiale qui peuvent d'ailleurs se 

concevoir comme la succession d'une periode de formation theorique, 

ou plut6t generale selon la classique relation relation d'ensei

gnant/enseigne, et d'une periode de formation sur le tas, pendant 

laquelle le personnel de l'acheteur doit, A force d'observer les 

gestes et les reactions du personnel du constructeur, acquerir 

une •mentalite industrielle• dans une relation plus originale 

d'impregnation. 

Il va de soi que toute formation, qu'elle soit theorique ou prati

que, entra1ne un transfert de connaissances et concourt de ce 

fait a la realisation de l'objet du contrat. Mais un simple en

seignement est impuissant a l'epuiser. Il faut quelque chose de 

plus pour assurer cette transmission de la •mentalite industriel-

1e•; troi3 clause~ contribuent particulierement a la reussite de 

l'entrep:cise : 

- Des le depart, la formation dispensee est concue en relation 

a\·ec les postes de tr.avail ~ pourvoir : 

"Le consotructeur ~laborera les programnes de formation en fonction des 
postes de travail qui seront l pourvoir l la mise en route de facon ~ 

pouvoir affecter, dans les meilleurs dtHais, le personnel aux fonctions 
s~ifiques qu'il sera amen~ l remplir" 

- Pour assurer la continuite de !'exploitation, le constructeur 

assure la formation des formateurs. Pour ce faire, le construc

teur s'engage a selectionner, parmi les candidats, ceux qui pre

senteraient certains dons pedagogiqu~s et ~ leur donner une forma

tion plus poussee, car leur mission sera essentielle, principa

lement apres le depart du constructeur dont ils doive~t alors 

prendre la releve. Ils seront charges de ?articipe~ aux c8tes 

du constructeur, ~ la formation du reste du personnel, et surtout 

d'assumer seuls, par la suite, la format.ton continue ainsi que 

la selection et la formation des agents recrutes en c~urs d'ex

ploitation. Un tel systeme implique necessairement qu'il y ait 

eu un transfer~ de la technologie de formation. 
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- En.fin, pour bien souliqner !'importance que les contractants 

accordent ~ l'impreqnation d'un personnel par l'autre, on ci

tera la clause suivante : 

•z.e transfert des responsabilit~s de qestion aura lieu proqressivement, 
au fur et l mesure de l'accession des cadres et techniciens du mattre 
de l'ouvraqe lune c~tence technique suffisante • 

. 
Dans un premier temps, ces cadres et techniciens seront plac~s ~ c6t~ 
du personnel du constructeur dont ils recevront les informations n~
cessaires l l'exercice de leurs fonctions: par la suite, ils effectue
ront progressivement seuls les ~rations, en restant sous la direction 
et la surveillance du personnel du ccnstructeur, qui continue d'assu
rer la responsabili~ de la qesti,on jusqu'A la r~eption de la fin de 
qestion". 

L'illustration ainsi donnee du poids et de la portee juridique de 

la formation est tiree d'un type de contrat donne, le contrat "pro

duit-en-main" que l'on consid~re generalement corrune l'exemple qui 

prend le mieux en compte l'objectif de transmission de la capacite 

d'usage au maitre de l'ouvrage. 

Mais on doit souliqner que statistiquement les contrats "produit

en-main" ne represent~nt qu'une tres faible minorite par ~apport 

A !'ensemble des contrats concernes par la formation. oes lors, 

!'"excellence• dont on se platt A doter le contrat "produit-en

main" reste, dans la realite des choses, une exception. 

En d'autres termes, tous les autres contrats, n'ayant pas recu 

leurs "oscars•, souffrent plus ou moins de la critique selon la

quelle ils ne prennent pas suffisamment en compte l'objectif de 

transmission de la capacite d'usage. 

Cette dichotomie simplifiante qui situe le "bon" contrat (produit

en-main) d'une cOte et les moins bons ou mauvais contrats de l'au

tre nous semble proceder d'une classification scienti~iquement 

discutable. Une reaction de simple bon sens nous interpelle pour 

demander pourquoi "ne pourrait-on pas parvenir au RM!me resultat 

en empruntant d'autres figures c~ntractuelles que le •produit

en-main" ? 

En fait, rien ne s'oppose juridiquement A ce que l'on reussisse 

les m~mes performances en mati~re de formation dans d'autres types 
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de contrats. Mais le probl~me est au niveau du cout qlo~al des 

prestations de formation. En effet, dans les contrats •produit

en-main•, on a cherche a contourner l'alea attache aux operations 

de formation par une conception teleoloqique de ces operations, 

mais aussi, et surtout, par une densification des prestations et 

une intervention massive et prolongee des cadres et techniciens 

du constructeur, charges d'assurer la transmission de la capacite 

d'usage au personnel du ma!tre de l'ouvrage. 

En somme, le modele represente par le contrat"produit-en-main• 

a ete concu et realise pour des projets de qrande enverqure, 

dont la reussite justifie, d'une certaine maniere, les surcouts. 

En tout cas, si ce modele reste une source d'inspiration pour des 

projets de faible importance, il ne saurait pouvoir etre transpose 

tel quel. 

En definitive, deux conclusions peuvent etre proposees au terme de 

cette section. O'une part, la prestation de formation a acquis 

un large droit de cite dans les •contrats de transfert d~ technolo

gie•; elle parvient ~me, dans certains cas, a en consti~uer 

l'epine dorsale. 

D'autre part, abstraction faite des contrats •produit-en-main", et 

meme parfois des contrats "cle-en-main" dits "lourds", il faut re

connattre que, dans la majorite des autres contrats, le traiternent 

juridique des prestations de formation reste, a beaucoup d'egar~s, 

plus OU moins adapte a l'objectif de transmission de la capacite 

d'usage. 

C'est ce que nous chercherons a mettre en evidence dans le diag

nostic des contrats de formation. 

SECTION II DIAGNOSTIC JURIOIQUE DES CONTRATS OE FORMATION ET 

CONTRATS ASSIMILES 

En guise d'avertissement preliminaire a la Saine compr~hension 

du propos qui suit, 11 importe d'indiquer clairement que la mise 

en evidence des imperfections juridiques ne signif ie pas neces-
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sairement qu'elles doivent ~tre tenues pour seules responsables 

des 'checs des actions de formation. En effet les echecs peu

vent resulter de facteurs exterieurs aux contrats : ils peuvent 

tenir a l 'inaptitude du personnel du receveur a integrer les 

connaissances et e~riences que le formateur tente de lui incul

quer; ils peuvent aussi s'expliquer par l'inaptitude du forma

teur l transmettre ces connaissances et e~riences. Ce sont 

des situations interessantes a analyser, mais dont la connais

sance reste enfe~e dans le circuit factuel du prestataire et 

du receveur, et 'chappe a !'observation des tiers qui, en fin de 

compte, ne peuvent ni y souscrire, ni les rejeter. 

Aussi, le moyen dont on dispose pour etablir un diagnostic juri

dique n'est-il autre que le regard pose sur l'expression contrac

tuelle de l'action de formation. 

A - L'echantillonnage des contrats analyses 

Cela- etant, le diagnostic a ete etabli a partir d'une tr~ntai

ne de contrats qui se repartissent en sept types de contrats 

dans lesquels les prestations de formation interviennent de 

fa~on qualitative et quantitative differente. Il s'agit : 

- de c~ntrats de formation proprement dits (il s'agit d'ac

tio ~ de formation qui ne sont articulees sur aucune autre 

prestation qu'il s'agisse d'un produit ou d'une technique 

protegee leqalement); 

des contrats de concession de licence de brevet1 

des contrats de cession ou de concession de know-how: 

des contrats d'assistance technique (non lies a !'importa

tion d'un equipement): 

- contrats •produit-en-main•: 

- contrat de fourniture d'un centre de formation professionnelle. 

B - Ces contrats ont ete sownis a l'examen suivant les ques~ions 

suivantes : 
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- l'objet du contrat; 

- la definition des obligations respectives; 

- la verification de !'execution de ces obligations. 

c - T.es =esultats de !'analyse : les tendances lourdes 

Aucun contrat ne ressemblant parfaitement a un autre contrat, 

il y a lieu d'indiquer d'emblee que les conclusions degagees ne 

doivent pas ~tre imputees dans leur totalite a chacun des con

trats soumis a l'a.1alyse. En effet, s'il est des contrats qui 

concentrent un maximum d'imperfections, il en est d'autres qui 

en comportent beaucoup moins. 

Il en resulte que les conclusions mises au jour correspondent non 

pas a un type de contrat ou a une espece donnee, mais aux tendan

ces lourdes de !'ensemble des contrats analyses. 

Cette appreciation ne se rapporte qu'aux contrats dans les

quels les stipulations relatives aux questions de formation 

coexistent avec des stipulations ayant un autre objet (equi

pements, technique protegee legalement, etc.). 

Dans de tels contrats, il apparatt souvent que les differentes 

prestations n'ont pas ete concues comme un tout, un ensemble 
coherent. 

L'analyste retire le sentiment tres net que les differentes 

prestations ont ete juxtaposees dans un meme contenant, mais 

sans entretenir des liens entre elles. Il ne s'agit pas, 

noL~ semble-t-11, d'~ probleme d'ecriture du contrat, mais 

d'un probleme plus profond qui conduit a isoler les presta

tions. de formation par rapport aux prestations d'une autre 
nature. 

L'absence d'une articulation interne des contrats n'est pas 

necessairement l'effet d'une volonte des parties: elle peut 
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re~~lter tout simplement du fait que les negociations sont menees 

de facon segmentaire et n'impliquant pas la totalite des fcurnis

seurs (si pluralite des fournisseurs il ya). 

Quoi qu'il en soit des explications factuelles, cette demarche 

eclatee peut nuire l la d~finition des prestations de formation 

appropriees aux exigences des au~~?s prestations. Sur un autre 

registre, cette absence d'unite juridique est de nature A favo

riser une execution partielle du contrat, la partie sacrif iee 

etant precisement celle qui porte sur la formation. En effet, 

en raison de cette absence d'unite juridique, l'inexecution ou 

la mauvaise execution des obligations de formation n'affecte pas 

la totalite du contrat. D'aucuns pourraient estimer que l'inar

ticulation des differentes prestations entre elles devrait etre 

plutOt regardee comme avantageuse, puisqu'elle introduit une cer

taine souplesse. On ne saurait partager ce r~int de vue, et il 

vaudrait mieux alors isoler les prestations de formation dans un 

contrat distinct et autonome. 

Par souci de clarte, on repartira les clauses des contrats en deu.x 

groupes : les clauses dont la precision nous a paru suf f isante· et 

celles qui souffrent d'une plus ou moins grande imprecision. ~ha

cun de ces deux groupes sera A son tour divise en plusieurs sous
groupes. 

c.2.1 - ~!_e~22!~~~!-~n~~!£!~~-g~n~~~!~~n!_2~_!!!e~!!~!~~! 

E~~£!!~! : 

* Stipulations concernant les candidats A la formation .................................................... 
• le principe de la selection, 

• nombre de candidats A retenir, 

. les categories professionnelles A former, 

. la duree de la formation, 

• le lieu de la formatio~. 
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* Stipulations concernant les f ormateurs ...................................... 
• le nombre de formateurs et/ou assistants techniques, 

• la remuneration des assistants techniques, 

• les conditions d'accueil chez le receveur, 

• statut, assurances, prise en charge materielle, 

r~uneration globale de la formation (fixation du prix et 
echeancier de r~glement), 

• fiscalite. 

* Stipulations sur les probl~mes juridiques generaux .................................................. 
• entree en vigeur du contrat, 

• duree du contrat. 

* concernant ies candidats a la formation ....................................... 
- sei~ction : le niveau general et/o~ techr.ique de base; la 
rep~rtition des pouvoirs de decision entre le selectionneur 
et le receveur 

l'eventuelle mise a niveau si celui s'avere en deca du 
minimum convenu, 

• les conditions materielles et administrative~ d'ac:ueil 
(si la formation se deroule a l'etranger), 

• conditions de deroulement des stages dans les entreprises 
d'accueil (mode de participation -active, passive- a 
l'activite, acc~s ~ la documentation>. 

* Concernant les formateurs ......................... 
. qualifications techniques, pedagogiques, linguistiques. 

* Concernant la formation elle-meme ................................. 
• l'objet du contrat (quelle formation ? quel contenu ?) , 

. l'objectif de la formation, 

• les types de formation (generale, formation profession
nelle au metier, adaptation du c1ndidat a son poste de 
travail, Asa tlche specifjque), 

. les moyens de mise en oeuvre de la formation (outils de 
formation, programme, methodes), 

• la date de commencement de la formation, 
. la verification de l'acquis de la formation. 
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* Concernant les probl~mes 9eneraux ................................. 
• le r~qlement des liti9es s~cifiques a la formation. 

C.3 - TENTATIVE D'EXPLICATION DES IMPERFECTIONS -----------------------------------------
L'explication nous semble devoir ftre recherchee dans deux direc

tions : d'une part, le souci de se limiter aux indications essentiel· 

les en reportant le detail au stade de !'execution: d'autre part, 

la na~ure meme de la prestation de formation. 

Concernant le premier point, le souci de s'en tenir aux •princip-6:ft 

generaux n'est pas une pratique specifique des contrats de formation: 

on la constate dans d'autres contrats, les redacteurs preferant 

parvenir a de~ contrats qui ecartent le lyrisme au prof it de la 

concision, il s'aqit, en ce sens, d'une qualite. Mais cette conci

sion n'est reellement une qualite que dans la mesure ou le statut 

juridiqu1· de la prestation concernee est bien defini a travers des 

dispositi~ns leqales, une jurisprudence bien assise et une pratique 

averee. Dans ce cas, et dans ce cas seule~ent, les lacunes du con

trat et les contentieux d' interpreta.tion sont susceptibles de trou

ver leurs solutions dans les dispositions legales, la jurisprudence 

et la pra-:ique. 

Mais, concernant la foniation, nous sommes en presence d'une pres

tation jeune, non encore averee dans la legislation, n'ayant pas 

encore entratne une jurisprudence et, en fin de compte, ne repo

sant pas sur une pratique partagee. En somme, le contrat de formation 

ne s'inscrit pas dans un cadre juridique etoffe ql"i permettrait de 

remedier aux omissions ou erreurs des redacteurs; il puise l'essen

tiel de sen nutriment en son sein. Il devrait pouvoir se suffire.Dans 

ces conditions, il est A craindre que les imperfections rejettent 

les parties dans des interpretations unilat~rales difficilement 

arbitrab!es par les tiers. 

On pocrrai~ objecter ~ un tel raisonnement que les parties au con

trat ~~a~: toutes les deux des •professionne1s•, elles sont reputee~ 
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liees par des regles qui n'apparaissent pas explicitement dans le 

contrat. C'est un argument qui est souvent utilise en droit et 

qui developpe une portee certaine. Mais il nous semble ~u'il est 

delicat d'en excipter dans le cas de la formation, et ce pour 

deux raisons. 

Tout d'abord, les regles reputees non ecrites et liant les parties 

sont limitees quant a leur nombre et quant a leur portee, et ce 

precisement en raison de la jeunesse de la prestation de formation. 

Ensuite, peut-on reellement considerer comme un •professionnel" 

le receveur d'un pays en developpement qui, dans beaucoup de cas, 

en est a sa premiere transaction en matiere de formation ? 

Il en resulte que l'objection ne saurait avoir deportee sur la 

critique de brievete adressee aux contrats de formation. 

Il en resulte que les contrats de formation gagneraient a etre 

plus developpes et plus explicites dans la definition d~s obliga

tions reciproques; seule, d'ailleurs, une pareille demarche finira 

par constituer un stock de regles suppletives auxquelles pourraient 

se referer les generations ulterieures de contrats de formation. 

Concernant le second point de !'explication des imperfections, 

c'est la nature meme de la prestation de formation qui est en cause. 

En effet, nous sommes en presence d'une prestation dont le conte

nu est immateriel. C'est la que reside la difficulte cardinale des 

contrats de formation. Il serait a cet egard illogique d'exiger 

des parties contractantes de transcrire avec precision des presta

tions qui echappent, dans une certaine mesure, a la transcription 

sur le plan linguistique comme ~u niveau du langage juridique. En 

outre, exiger une redaction pre=ise du contenu de la format~on a 
transmettre revient a anticiper sur !'execution meme avec tous 

les risques qui pesent, des lors, sur le fournisseur. Nous y re

viendrons dans la prochaine section. 
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SECTION III - PROBLEMES NEVRALGIQUES ET RECHERCHE DE SOLUTIONS 

Le contrat de formation correspond bien ~ une realite, mais la for

mation emprunte aussi une diversite de types de contrat (cf. supra, 

typolo9ie des contrats de formation et assimiles, p. 40). Une 

telle diversite interdit done toute recherche rationnelle d'un mo

d~le de contrat qui serait signifiant pour tout contrat contenant 

des prestations de formation. 

Mais l'exclusion de la recherche d'un modele d'application 9lobale 

n'empeche nullement !'identification des problemes que souleve 

l'action de formation et s~cialement leurs incidences juridiques. 
En effet, ces problemes ainsi que leurs incidences juridiques 

sont inherents A la notion de formation elle-meme; de ce fait, on 

les retrouve dans la -totalite des contrats portant partiellement ou 

entierement sur la formation. 

L'objet de la presente section sera done consacre ~ !'identifica

tion de ces problemes et ~ la recherche de leur resolution. 

Nous avons vu, dans les chapitres II et III, que la naissance et 

le developpeme~t de l'action internationale de formation ainsi que 

la "marchandisation" de la formation (ou plus exactement la meta

morphose du statut economique du savoir qu'elle vehicule) resultent, 

~e facon directe, de la demande du pays en d~veloppement dans le 

but de se doter d'une capacite d'usa9e des techniques necessaires 

A leur industrialisation. 

Cette reconstitution du processus historique -contemporain et recent-. 

de l'emergence de !'action de formation, en tant qu'action interna

tionale dt. ca:·actere commercial, I\ous eclaire sur les poss: ... ilites 

du devenir de la relation de formation. 

De deux choses l'une; ou bien l'action interriationale de formation 

continuera d'c.beir A la logique du processus qui l'a engendree, 

auq·Jel cas el:e finira par realiser l 'objectif qui lui a ete assigne; 

ou bien, C( pr.:>=essus butera sur des resistances tant endogenes qu' 
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exo9~nes, auquel cas l'action internationale de formation sera 

regardee r~trospectivement comme un des avatars de l'histoire des 

relations technico-industrielles entre les pays developpes et les 

pays en de-ueloppement. 

Il n'appartient pas a ce propos d'imaginer les scenari du futur, 

ni de sonder les perspectives: le propos s'inscrit dans l'hypo

these qui est la sienne et qui correspond a la premiere branche 

de !'alternative : l'aspiration a une action internationale de for

mation qui se developpera dans le sens de la realisation de l'objec

tif de transmission de la capacite d'usage des techniques. 

En se placant dans cette hypothese, parler de "l'amelioration des 

arrangements contractuels", c'est les concevoir, dans tous leurs 

meandres, en fonction a la fois de l'effectivite de la transmission 

de la capacite d'usage et de l'efficience de la capacite transrnise. 

Par ailleurs, meme en quittant ce propos d'ordre speculatif pour 

s'attacher uniquement a la con~ideration.ju•idique, nous retrouve

rons cette logique de l'effectivite de la transmission de la capa

cite d'usage et de l'efficience du "produit" transmis. 

En ef fet, tout en admettant que la formation soit devenue une "mar

chandise•, elle demeure neanmoins une "marchandise" avec ses speci

ficites proposees, en ce sens qu'elle n'est pas disponible sur le 

marche, en tant que "produit" fini emballe, etiquete et livrable a 

la commande comme une vulgaire savonnette. Ce n'est pas juridiquement 

parlant une operation de vente. 

Au contraire, !'action de formation se concoit, se construit, 

s'execute, s'adapte en fonction d'un besoin specifique d'un "cli

ent" specifique. Autrement dit, pour reprendre une rnetaphore tri

viale, ce n'est pas du "pret-a-porter"; c'est du "sur mesure". On 

veut signifier par la que le contrat de formation ne peut s'ecrire 

et s'executer correctement qu'apres la satisfaction des conditions 

suivant~s : la connaissance claire des besoins du receveur, et la 

concertation permanente et active entre le fournisseur et le re

ceveur a partir de la negociation du contrat jusq~'a son denouemen~. 

On veut signifier par la que la conception de l'a=tion de forrnatic~ 
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ainsi que !'execution de la quasi-totalite des obligations reci

proques des parties appelle une intervention conjointe de ces 

derniers. Autrement dit, nous sommes en presence non pas d'un con

trat de vente, mais d'un contrat d'entreprise. 

En definitive, une des qrandes difficultes juridiques des contrats 

de formation reside dans le souci de concilier le maximum d'inter

vention conjointe des parties avec la delimitation la plus fine 

possible des responsabilites respectives. 

C'est en gardant presents A !'esprit les trois principes suivants : 

- realiser l'objectif de transmission d'une capacite d'usage donnee, 

- assurer le maximum de synergie, 

- delimiter les responsabilites respectives des parties, 

que nous envisageons ci-apres les aspects les plus saillants des 

contrats de formation. 

1 - Definition des besoins du receveur 

Il s'agit, pour donner une definition globale,du nombre de per

sonnel ionne dote ae capacites techniques donnees, necessaire 

au f . .,nctionnement normal d 'une entreprise donnee. 

Si l'on se place dans le cadre d'une operation marchande ba

nale, !'evaluation en besoins est normalement du ressort ex

clusif du receveur. Cette facon de voir correspond, du reste, 

A un courant de pensee soutenu par une partie de la profession 

des formateurs. 

On devrait, en consequence, partir du principe que l'auto

evaluation des besoins par le receveur prime sur toute autre 

forme de defin!tion. 

Mais il est b cr~indre que l'hypothese d'une auto-evaluation 

soit, dans c·.: :"t.: i'."ls cas, ou· purement artificielle, ou verifiable 

seulement er. ~·::i! ·.::.e. Compte tenu d'une telle perspective, l 'actior1 
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de formation concue sur la base d'une evaluation incorrecte des 

besoins (quant au nombre et/ou profils professionnels du person

nel a former) risque de ne pas atteindre pleinement l'objectif 

que s'assigne le receveur. 

Il importe des lo rs qu I. ;ne pareille deconvenue puisse etre pre-

venu~. 

Le receveur a la latitude d'associer des tiers a l'etablissement 

des besoins de formation de son entreprise. Le tiers peut etre 

soit un expert independant (ou une institution de meme caracte~e), 

soit le constructeur (si celui-ci assume lui-meme les prestations 

de formation), soit enfin l'institution de formation (dans le cas 

ou celle-ci est indeper.dante du constructeur) • 

Il n'est pas possible, a notre niveau, de sugr·erer une preference 

marquee pour l'un vu pour l'autre de ces tiers; il s'agit en fait 

de cas d'especes dont l'appreciation echappe a la generalisation. 

Toutefois, en nous situant dans la philosophie de l'action de 

formation, et specialement dans le cadre des contrats c'entrepri

se, tels qu'ils ont ete evoques plus haut, il nous paratt plus 

fcnctionnel que l'institution de formation impliquee directement 

dans la realisation du projet soit OU bien asS~'C':~e a l'evaluation 

des besoins ou, A tout le moins, informee substantiellement et of

ficiellement du r1sultat de ladite evaluation. 

Cela dit, quelle peut Atre l'incidence juridique d'une telle c·i
marche ? On doj.t tout d 'abord, af in de dissiper tout malentend·.l, 

distinguer nettement la notion d'evaluation des besoins de celle 

de demande effective de formation. Si la premiere peut resulter 

d'une operation co~jointe, la seconde ne peut decouler que de ~c 

decision unilaterale du r.eceveur, la demande effective pouvant, 

d 'ailleurs, se demarquer de l 'etat des besoins. En outre, seulf· 

la demande effectiY..:: exprimee dans le contrat lie j.uridiquerent 

le fournisseur. 

Cela etant precise, on doit noter que !'operation d'evalua~ --

des beSOinS S 1 apparente a un diagnostic 1 autrement di t a Un•: a .. •· ~ 
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tivite de conseil, elle ne saurait, en tant que telle, entrai

ner d'autres responsabilites pour son ou ses auteurs. 

L'operation d'evaluation des besoins debouche normalement sur 

un docUiu'2nt qui pourrait 4!tre vise expressement dans le contrat 

l l'occasion de la definition de la demande en formation. Il 

y a lieu d'insister sur le fait qu'un tel visa ne sert qu'~ si

tuer la demande par rapport aux besoins et ~ mieux eclairer les 

attentes du receveur : il ne saurait, en tout cas, engager la 

responsabilite du fournisseur en regard de l'efficacite qlobale 

de l'action de formation. 

Il va de soi que !'operation d'evaluation des besoins s'effec

tue avant la negociation du contrat. 

2 - Obligations de formation et structure des contrats 

Cet item est reserve aux contrats dans lesquels la formation 

apparatt comme une des obligations parmi celles qui structurent 

le rapport contractuel. 

On a note, plus haut, la tendance des negociateurs redacteurs 

A enfermer dans un espace "clos" du contrat !'ensemble des dis

positions relatives A la formation, sans menager des articula

tions entre celles-ci et les dispositions portant sur d'autres 

prestations. 

Sur 111? plan du droit, cette facon de proceder fait de !'obliga

tion de formation une obligation simultanee et non pas une obli-

9atio1 liee aux autres prestations. Cette dissociation des 

prestations est peu co~forme l !'esprit du contrat d'entreprise 

qui caracterise l'action internationale de formation et peut 

nuire l l'effectivite de la transmission de la capacite d'usage. 

C'est pourquoi 11 serait juridiq~ement plus exact et fonction

nelleJnent plus dyna::.:.q:_ E d I eviter de telles dis torsions en eta

l:0lissant une rel a~: .. :::mbinee entre les di.fferentes obligations. 
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Quant a la facon de proceder, nous y reviend10ns .~ l 'occasion 

de l'item reserve a l'objet du contrat. 

Il peut advenir que les obligations de f ·::>rmation soient indJpen

dantes de tout autre contrat. C'est le cas des contrats de forma

tion conclus avec des institutions de formation parall~lernent 

au contrat dit •principal• ! (terme qui en dit long sur la mar

ginalite dans laquelle se confine la formation). Dans un tel cas, 

il peut s'averer aifficile d'etablir une articulation juridique 

fonctionnelle entre le contrat principal et le contrat de for

mation. 

On suggerera, pour attenuer le hiatus, d'inforrner le fournisseur 

de la formation sur le contrat principal a l'aide de tout do

cument dont la diffusion, rnerne restreinte, n'est pas jugee, par 

l'une ou l'autre des parties au contrat principal, prejudiciable 

a la tenue du Secret OU a leurs int~rets. 

3 - Preambule des contrats 

La portee juridique reelle du preambule est plus que limitee. 

Certains contestent meme l'utilite d'y recourir. 

En mati~re de contrats de formation, ces affirmations nous 

semblent devoir accepter une certaine nuance. En effet, nous som

mes dans une mati~re dans laquelle les motifs d'engageLlent des 

parties peuvent constituer un ele~ent precieux pour la compre

hension du veritable objectif de !'operation. 

En outre, le preambule peut ~tre le seul moment adequat pour 

exprimer la finali~e assignee a !'operation de for~at:cn. Rap

pelons, a cet egard, que cette finalite constitue l'expression 

de la cause des obligation~ du receveur, autrement dit les mo

tifs qui fondent !'obligation du receveur de payer le F~~x 
convenu. 

On pourra proceder par la technique des declaratic~. 

qentes. 
C r .. •·:::.--.. '-· 
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Le preambule se presente alors sous la forzne de deux declara

tions successives. Celle du receveur ~ui affiche les objectifs 

qu'il s'assigne et son desir de ·reunir les moyens necessaires 

~ cette fin. On peut recourir A une formule du type •r.e rece

veur poursuit la realisation des objectifs suivants : •••• dans 

le but de realiser ses objectifs, il desire confier A un four

nisseur competent l'accomplissement des prestations de formation 

correspondante•. 

La declaration du receveur pourrait reprendre celle du fournis

seur dans une formule telle que •t.e fournisseur a pris connais

sance des objectifs du receveur tels qu'enonces ci-dessus, et 

se declare dispose et competent pour assurer les prestations 

de formation telles que definies dans le present contrat". 

On aura note que, par leur presentation et ?ar leur contenu, 

ces declarations ne constituent pas des engagements; elles per

mettent de situer le cadre dans lequel le contrat est concu. 

4 - Objet du contrat 

La vision classique du droit percoit l'objet du contrat comme 

!'operation juridique voulue par les parties (vente, pret, pres

tation de service, etc.}, mais une telle formule ne parle pas 

suffisamment A !'imagination, surtout quand il s'agit des ope

rations de formation. 

La doctrine moderne donne de l'objet du contrat une version plus 

economique. Pour elle, l'objet du contrat se confond avec celui 

de l'obligation principale qai recouvre la fonction economique 

du contrat. 

Or, dans le domaine qui nous preoccupe, la fonction economique 

des contrats de formatio~ as£imiles reside generalement dans la 

recherche, par le receveur, c'une a·1tonomie dans la gestion 

et l'P.xploitation de so~ ~nt~eprise. 
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Il en resulte que cette fonction economique devrait apparattre 

clairement dans l'objet du contrat: ce qui, par ailleurs, regle

rait le probleme de la distorsion entre les obligations de 

formation et les autres obligations, distorsions dejA evoquees 

ci-dessus A propos de la structure des contrats. 

Le principe et l'objectif des prestations de formation devraient 

figurer clairement dans la clause portant objet du contrat. Ce

la va ~e soi pour les contrats de formation ne comprenant pas 

d'obligations d'une autre nature: il est toutefois des exemples 

rencontres dans lesquels l'objectif des prestations de forma

tion n'apparatt pas avec evidence. En revanche, il arrive sou

vent que ce principe et cet objectif n'apparaissent pas dans 

l'objet des contrats &ont la formation ne constitue qu'une des 

obligations. 

L'insertion de ce principe et de cet objectif dans la clause 

relative A l'objet des contrats de ce dernier type peut s'ins

pirer du schema suivant : apres avoir mis en evidence l'obli

gation ou les obligations souscrites par le fournisseur, il 

conviendrait de preciser par exemple que "lE pres~nt contrat 

definit egalement les termes et les conditions auAquels le four

nisseur s'en9age A former le personnel local qui sera charge 

d'assurer les fonctions suivantes (suit !'enumeration des fonc

tions)". 

L'essentiel est de bien souligner que la forrnatioL visee doit 

se combiner avec les autres obligations et non pcs sculcment 

se juxtaposer A elles. 

5 - Selection des candidats A la formation 

La selection des candidats A la formation est une operation 

preala~le A leur recrutement, et en tant que tell~? releve de 

la decision du receveur. Mais il s'agit lA c·~~E position dont 

la traduction peut rencontrer deux types de c. ~~::·~:t~s : une 
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difficulte d'ordre technique, le receveur pouvant ne pas dis

poser des capacites techniques de reperer parmi les candidats 

ceux qui possedent les connaissances et les aptitudes requises 

par le cycle de formation prevue; une difficulte d'ordre juri

dique, le fournisseur pouvant invoquer l'eventuelle faiblesse 

du niveau des connaissan,~es et des aptitudes des ~electionnes, 

pour justifier l'eventuel echec de la formation et rejeter ainsi 

la responsabilite de cet echec sur le receveur lui-n..eme. Face 

A une telle perspective, deux eventualites sont possibles. Le 

r~eveur peut confier la totalite des operations de selection 

au fournisseur. La solution est satisfaisante sur le plan ju

ridique en ce qu'elle evite la mise en jeu de la responsabilite 

du receveur A ce stade, en cas de contentieux entre les parties. 

Mais cette solution laissera en l'etat les faiblesses techni

ques du receveur. 

On pourrait imaginer, pour prevenir la perpetuation de ces fai

blesses du pays en developpement, une solution qui consisterait 

A mettre sur pied une institution nationale chargee des ope

rations de selection et A laquelle les fournisseurs, sollicites 

A l'occasion d'une action de formation, collaboreraient ponc

tuellement. 

Une telle collaboration pourrait se tracuire par exemple par 

la mise A disposition de !'institution nationale des documents 

techniques necessaires A l'accomplissement des operations de 

selection par les agents de l'institution. De telles operations 

pourraient se derouler sous la supervision d'un reprcsentant 

du fournisseur, pour permettre A celui-ci de s'assurer que les 

el~ves A former auront ete choisis selon des normes et des 

methodes idoines. 

Il peut advenir que, quel que soit le responsable de la selec

tion, les eleves choisis accusent des lacunes quant au niveau 

des connaissances requis pour suivre la formation avec profit. 

~l importe alors de prevoir une se~~ence de mise A niveau, une 

es?ece de formation prealable ~ la :ornation, dont on pourrait 
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charger soit une institution locale de formation, soit le four

nisseur lui-m~me. 

L'eventualite d'une sequence de mise ~ niveau ne pouvant se 

reveler qu'apres le commencement d'execution du contrat, il 
' 

n'est pas possible d'en prevoir le detail a priori. Sur ce 

point, le contrat se limitera A indiquer le principe d'une mise 

~ niveau eventuelle, laissant le soin aux parties d'en definir 

ulterieurement les modalites. 

Sur le plan pratique, la survenance d'une telle P.ventualite 

attire !'attention sur la necessite de situer les operations 

de selection le plus tot possible afin d'eviter que des retards 

viennent perturber l'agencement et les delais des etapes succes

sives de la formation. 

Enf in, il appartient au receveur de faire un appel de candida

~ suffisamment tot, et d'effectuer eventuellement une pre

selection. 

6 - Les obligations de formation stricto-sensu 

Il s'agit l~ du noyau dur de l'action de formation. Du soin 

qui lui est appor~e depend, en grar1de partie, la qualite du 

resultat de la formation entreprise. 

Sur le plan du droit, cela rev~t egale~en~ une tres grande 

importance. La clause portant objet du contrat ne fournit 

qu'une indication globale sur !'engagement du fournisseur. Les 

obligations de formation viennent preci£er =et engagement et 

le feconder. C'est done en relation tres etroite avec l'objet 

du contrat qu'il y a lieu d'aborder l'explo:tation de ces obli

gations. 
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6.1 - Lien entre !'evaluation des besoins et la demande effective -----------------------------------------------------------
Si un etat des besoins par rapport aux objectif s du receveur a 

ete etabli, il n'est pas juridiquement indifferent d'y faire 

reference expresse dans le contrat. 

En effet, une conformite parfaite entre les besoins et la de

mande viendrait confirmer la volonte commune des parties de 

tendre vers l'objectif convenu. En revanche, une rupture subs

tantielle entre les ~esoins et la demande affecterait cette vo

lonte commune, le fournisseur pouvant legitimement recourir, 

en mati~re de garantie, A des clauses limitatives de responsa

bilit~. 

En tout etat de cause, la determination precise de la demande 

incombe juridiquement au receveur, meme si en fait, comme cela 

est souhaitable, elle est preparee conjointement par les deux 

parties. En outre, le fournisseur n'est lie que par la demande 

telle qu'elle est exprimee dans le contrat. 

Un probl~me connexe A la demande doit etre evoque : La pratique 

montre que, dans certains pays en developpement, les candidats 

formes pratiquent une mobilite socio-professionnelle ("Turn

over") susceptible d'affecter l'economie du contrat de formation. 

Il va de soi que la solution generale d'un tel probl~me echappe 

manifestement aux parties contractantes, et rel~ve d'un ensemble 

de facteurs etrangers A la presente etuce. 

Cela etant precise, il appartiPnt aux parties contractantes de 

rechercher des micro-solutions, c~mme celle qui consiste A pre

voir un volant supplementaire de forrnes, destine A remplacer 

ceux qui ne rejoiqnent pas leur affectation au terme de la 

formation ou ceux qui, apr~s avoir rejoi~t, quittent l'entre

prise. 
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6.2 - PY!t~-~!-g!!~!_g2_2~-g~!_£I£!!1!l_2~-!2~!!2~ 

Il appartient au genie de !'organisation de fixer la duree et 

les dates en fonction des multiples contraintes du projet 

telle la necessaire corncidence entre l"\ fin de la forma

tion et les dif ferentes sequences de la realisation du projet 

du receveur : montage des equipements, essais, formation sur 

le site, receptions (provisoire, definitive), etc. 

Le respect des dates et duree est juridiquement tr~s important 

car il permet d'imputer la responsabilite d'eventuels retards 

au contractant le moins diligent. 

Certes, une concertation dynamique entre les parties contrac

tantes, pendant le deroulement des operations de formation, est 

susceptible de favori3er le respect des dates et delais, mais 

il n'en reste pas moins que chacune des parties conserve des 

obligations propres dont !'execution lui incombe A elle seule. 

Le caract~re i-.nperatif du respect des dates et delais peut etre 

attenue comme dans tout autre type de contrat, par le truchement 

de la clause de la force majeure. Mais la definitio~ de celle

ci, dejA malaisee en soi, presente une complex•~e supplementaire 

dans les rapports contractuels impliquant , ... rartenaire d 'un 

pays en developpement. 

En effet, s'agissant de la clause de force majeure, il nous pa

ratt artificiel de l'envisager telle ~u'elle prevaut entre 

contractants appartenant A un milieu homoq~ne, par exemple entre 

contractants ressortissant tous deux de pays developpes. 

Transposer la clause telle quelle da~s !es rapports entre une 

entreprise c·un pays developpe et une autre du pays en diveloppe

ment signifie que l'on pr~te A cette derni~re les m~mes capaci

tes d'organisatit:1n et le ~me enviror.aement que ceux de son ho

mologue. 

Or cette assimilation est absurde; ~::e est dementie par les 

"contrats ce transfert de technolc :: . ~ui visent precisement a 
doter le receveur d'une certaine c<:p!·::.te d'organisation. 
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~s lors, si l'on veut coller aux contraintes de la realite, 

il importe de def inir la clause de force majeure de f acon 

differentielle et tenir compte de ce qu'on peut appeler le 

•risque du sous-developpement•. Risque que toute entreprise 

prend en contractant avec une entreprise de pays en developpe

ment. 

6.3 - Modes de definition de la formation -----------------------------------
La apparatt l'objectif de l'action de formation. Ce mode de

vrait se definir en repondant A la question suivante : Former 

pour quoi faire ? 

En ne repondant pas de far.on precise A cette question, il est 

A craindre que la notion de formation industrielle derive 

pour s'amalgamer avec des notions voisines tels l'enseignement 

ou !'education. 

Pour serrer de plus pres la notion de formation industrielle, il 

n'est de mode de defini~ion que celui qui opere par objectifs. 

Il conviendra de recourir A des formulations d~ type : Former un 

personnel capable d'assumer telle fonction ou telle t!che. 

Ce mode de def init.ion appelle un mode de formation correspon

dant. 

6.4 - Modes de formation ------------------
C'est au fournisseur, en tant que professionnel, de choisir 

et d'ordonnancer les sequences de formatio~ th~orique et de 

formation pratique. Mais il s'impose A lui, dans l'hypothese 

d'une formation definie en termes de •capable a~·, tel qu'ev~

que ci-dessus (cf. 6.3), de menager aux ele~es ces stages pra

tiques, notamment dans des entreprises don: le~ activites s'appa

rentent le plus etroitement possible A eel!~·~ ce l'entreprise 

du receveur. 
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Quand le fournisseur est lui-meme industriel, le principe et 

les modalites de ces stages devront faire l'objet d'engagements 

directs dans le contrat. 

Dans les autres cas, l'approche semble devoir ~tre nuancee, 

en raison des reticences dont temoignent les entreprises face 

a l'accueil de stagiaires exterieurs. 

Quoi qu'il en soit, !'optimisation des stages suppose que le 

stagiaire puisse occuper, graduellement, dans l'usine d'accueil, 

les postes dont les responsabilites correspondent a celles des 

fonctions auxquelles ils seront affectes chez le receveur. En 

outre, il est important qu'ils puissent acceder a la documenta

tion technique correspondant a la fonction qui leur est devolue 

provisoirement. 

Il va de soi que l'acces a la documentation technique depende 

d~ consentement des responsables de l'entreprise d'accueil. Quant 

a savoir si l'entreprise d'accueil peut legitimement limiter l'ac

ces a une partie seulement de la documentation technique, consi

derant l'autre partie comme couverte par le secret, deux re

ponses sont possibles. 

Si la technique en cause n'a pas fait l'objet d'une relation 

contractuelle avec le receveur, le fournisseur garde toute lati

tude de refus. 

En revanche, si ladite technique a pTecisement fait l'objet 

d'un rapport contractuel de transfert, on ne verrait pas quel 

argument pourrait ~tre invoque a l'appui d'un eventuel refus. 

Cette question souleve, d'ailleurs, celle du contenu de la for

mation. 

6.5 - Contenu de la formation -----------------------
On vise, par ce terme, nota~~er.t les documents techniques, la 

substance des serninaires et sut3ieiairement les rnethodes ce 
formation. 

L'on a vu qu'il n'est ni fa~~~~ ~i necessaire que les documents 

relatifs a ces questions fi~-~~~~t dans le contrat. 
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En revanche, leur communication au receveur, et ce avant 

le declenchement de la formation, est de droit. 

Mais aussitOt se pose une question : Quel est le statut de 

ces documents, ou plus exactement A quel regime juridique 

sont-ils soumis ? 

Autrement dit quelle utilisation pourrait en faire l~ rece

veur, en dehors de l'action de formation, objet du contrat ? 

S'il s'agit de documents dont la substance est du domaine 

public, aucune restriction A leur utilisation A d'autres fins 

ne saurait se fustifier. 

En revanche, s'il s'agit de documents portant sur des tech

niques protegees, leur utilisation A d'autres fins q11e celle 

definie dans le contrat est generalement reg1ementee par ce 

dernier. 

Quant aux methodes de formation, leur regime doit etre appro

che differemment. Bien qu'elles echappent a la protection 

legale, elles peuvent representer, dans une certaine mesure, 

un "know-how" propre A l'institution de formation concernee. 

En tant que telles, elles ne sauraient normalement etre utilisees. 

A d'autres fins, sauf consentement express du fournisseur, 

le probleme etant plus de proteger l'institution de forma-

tion de ses concurrents que du receveur. 

7 - Veriiication de l'effectivite de transmission de la caEa~ite d'usage~ 

garanties et clauses limitatives de responsabilit~ 

Il s'agit lA du probleme le plus epineux. Il a fait l'objet d'une 

controverse bien connue sur "les obligations de moyen e: les obli

gations de resultat", qu'il est inutile de reprendrE ici. On en 

connatt les arguments. 

En se limitant uniquement ~ la prestation de forma: 

de rappeler quelques donnees indiscutables. 
· ~ a lieu 



- 65 -

L'on a vu que l'obligation du four~isseur, en tant que portant sur 

une prestation immaterielle, ne peut faire l'objet d'une defini

tion claire et complete. Il en resulte que, si l'on conna!t les 

contours de !'obligation du fournisseur, sa substance echappe a 
une definition contractuelle satisfaisante. Ceci ne tient ni 

au genie, ni a la betise des contractants, mais tout simplement 

a la nature de la formation. 

Devant une telle impasse, le receveur recourt a :.a definition de 

la formation par objectif : il utilise l'approche teleologique 

et, le plus souvent, le fournisseur y souscrit. A partir de ce 

moment-la, nous entrons dans un jeu dialectique de l'alea et du 

contre-alea, autrement dit ~e la garantie et de son antidote : 

la clause limitative de responsabilite. 

En resume, !'impossibilite de definir de facon satisfaisante les 

obligations du fournisseur presente un alea pour le receveur, 

alea qu'il cherche a couvrir en utilisant l'approche par objectif. 

Cette derniere approche comporte, a son tour, un risque pour le 

re~eveur; risque dont il cherche a se premunir en utilisant les 

clauses limitatives de responsabilite. Il n'y a aucune raison 

pour que ce mouvement de spirale cesse. 

Cette analyse nous conduit a ur.e alternative a deux branches. 

- f£~~!!~~-~~~~~h~-~~-!:~!~~~~~~i~~ : les parties contractantes 
apportent un soin particulier a l'explicitation des obligations 

du fournisseur et ne recourent a la definition par objectif 

qu'a titre suppletif, pour venir au secours de ce qui resiste 

a la traduction linguistique. Dans Ce cas, de dont le fournis

seur est redevable de faccn indiscutable, c'est !'execution 

correcte des obligat:ons telles ~~'elles sont definies dans le 

contrat; la transmission effective de la capacite d'usage ap

partient alors a la prescrnption, m~me si cette presornption est 

tres forte. 

- DeuY.ieme branche de l'alt~rnative : les parties contractantes ---------------------------------
definissent de faco~ -~::.~ale et imprecise les obliqations du 
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fournisseur et se rabattent sur la definition par objectif. 

Dans ce cas, ce qui domine le contrat, est le resultat qu'on 

attend de !'action de formation, plus que !'execution des obli

gations elles-memes. Le resultat escompte n'est olus alors du 

domaine de la simple presomption, mais constitue !'obligation 

elle-meme. 

~s lors, la verification -de l 'effectivite de la transmiss:.on 

de la capacite d'usage et la determination des eventuelles sanc

tions doivent etre definies et modulees en fonction de la bran

che de !'alternative dans laquelle on se situe. 

Il importe.,en tout etat de cause, que les deux contractants 

soient associes aux epreuves de verificatiou. 

En matiere de sanctions, il nous semble plus judicieux de pre

ferer aux compensations financieres, le recours ~ des presta

tions supplementaires de formation ;celles-ci devant etre prevues 

dans le contrat4 

En definitive, les solutions juridiques ainsi developpees devraient 

pouvoir inspirer les parties contractantes pour resoudre les ques

tions telles qu'elles apparaissent da~s le schema suiva~t. 

• 
, , 
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SCHEMA DES CONTRATS DE FORMATION ET ASSIMILES 

Dans un souci d'efficacite, on cherchera A aborder les clauses 

contractuelles de facon fonctionnelle. 

en partira du principe selon lequel les contrats de formation et 

assimiles devraient etre concus et executes dans le but de transmet

tre au benef iciaire un savoir : 

- precis, 

- effectif, 

- verifiable. 

Ces trois elements orientent la conception des contrats sur les trois 

axes suivants : 

1. - Quelle est la definition contractuelle du savoir A transferer? 

2. - Quelles sont les obligations souscrites par le prestataire pour 

assurer le transfert du savoir ? 

3. - Quels sont les moyens de verification de l'effectivite du trans

fert ? 

I - DEFINITION DU SAVOIR A TRANSFERER 

A - OU situer la de=inition ? 

La doctrine juridique utilise la notion d'"objet du contrat", 

ou plus p1ecisenent "l'objet des obligations", pour dcnner 

une definitior. comprehensive du contenu des prestations. 

Notons que, dans la pratique contractuelle, c'est l'appellation 

"objet du contra~" que l'on rencontre le plus souvent. 

~neralement, au debut du texte contractuel, un article inti

tule "objet ~ . c:~t~at" indique le conte~u de la ou des pres

tations. Mai~ il est rare qu'on puisse en degager une defini-
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tion satisfaisante car d'importantes precisions sont, quand elles 

existent, disseminees soit dans d'autres clauses du contrat, soit 

dans les eventuelles annexes techniques. D'ou la necessite de consi~ 

derer le contrat dans sa globalite, sans isoler l'objet de son 

contexte. 

B - Les approches de la definition du savoir a transferer 

11 s'agit de structurer les demarches intellectuelles des contrac

tants. 

Plusieurs questions p~uvent se poser 

Comment le savoir est-il decrit dans le contrat ? 

On ne cherchera pas, par ce biais, a trouver une description scien

tifique du savoir, c'est-a-dire les documents, les techniques cons

titutifs du savoir. En fait, ce serait une absurdite, car l'inser

tion de ces document dans le contrat pourrait rendre celui-ci sans 

objet. 

On cherchera plutOt a determiner comment le savoir est-il decrit ? 

1 - ~~~-!~!-22i~£~~f~ : 

Que doit-il permettre au beneficiaire qui !'utilise 

• amelioration des connaissances, 

• acquisition de !'experience, 

• mattrise d'une machine, d'un precede, 

• fabrication d'un objet, 

• lien avec le poste de travail, etc. 

Notons que la definition du savoir parses objectifs peut avoir~. 

une signification juridique importante. 

2 - E2~-!~~-S2~£~E~! : 

On recourt parfois ~ une definition co-ceptuelle : Connai~ :ar.

ces ? Exp~frience ? Tours de main ? Habj lete ? Know-how ? 

Mais que signifient ces concepts, du moins dans les contr< · 
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3 - Par ses caract~res : ------------------
• techniques nouvelles, 

• techniques eprouvees, 

• techniques les plus recentes, 

• techniques les plus appropriees, 

• techniques les plus efficaces. 

4 - ~!~-~~~-!!~!~~~ : 
• exclusion de tel ou tel aspect du savoir. 

Les approches brievement evoquees pourraient conduire au 

moins ~ deux hypotheses 

- p-~miere hypothese : .................. 
Le savoir ~ transferer est clairement defini dans le contrat. 

La reussite du contrat depend alOLS des conditions de son 

execution. 

- Deuxieme h~rpothese . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Le savoir n'est pas clairement defini • 

• une interpretation maximaliste du beneficiaire, 

. une interpretation restrictive du prestataire. 

II - ENGAGEMENTS SOUSCRITS PAR LE PRESTATAIRE (obligations) 

! 

.. 
• • 

A - Fourniture de documents techniques, d'etudes, d'echantillons, de 

materiels, etc. 

Apropos de chaque fourniture on peut s'interroger sur la qualite, 

le delai, la propriete, l 'usage . 

On peut ainsi s 'interroger sur la reactio.1 du beneficiaire 

Doit-il approuver ? Peut-il emettre des res~rves ? etc. 

B - Accueil des stagiaires 

1 • ~~!~£t!:~m = 

- Qui la f ait ? 
- Sur quels criteres ? 
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2. - Placement : ;--------
- Choix de l'entreprise d'accueil (Qui le fait ? Prestataire ~ 

seul ? Avec beneficiaire ?) 

- Acces ~ la documentation. 

C - Detachement du personnel du prestataire sur le site 

1. - ~~~-£h2!! : 
Les qualifications, langue, qualites pedagogiques 

2. - ~~~~!!~ : 

• integre dans l'organigranune, 

• intervention en surnombre. 

donne~ des avis ? 

prodiguer des conseils ? 

f ormuler des recommandations ? 

• prendre des decisions ? 

4. - Q!!~~~ : la notion d'hommes/mois. 

III - LA VERIFICATION DU TRANSFERT DU SAVOIR 

- les instruments de verification 

examens theoriques, 

• tests de fin de stage, 

memoire, 

mise ~ l'epreuve. 

- conception des instrmnents 

par qui ? 

- mise en oeuvre des instruments 

• par qLJi ? 

• condi·:ions (duree, contrOle •.••• ). 

- quid en cas de resultats non positifs ? 

• prolongation de stage ? 
a~ frais de qui ? 

•• 




